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        Le référendum français en 2005 sur le traité constitutionnel européen a rendu urgente une réflexion autour d’une notion largement étrangère à la culture politique française, celle de fédéralisme. Lorsque la construction européenne a pris une dimension politique grandissante, à partir du début des années 1990, les opinions publiques se sont graduellement positionnées par rapport à “ l’Union sans cesse plus étroite ” postulée dans les traités européens dès 1957. Déjà apparu en pointillé lors du référendum sur le traité de Maastricht en 1992, le clivage s’est de nouveau manifesté en France à propos de la ratification de la “ constitution européenne ” en mai 2005, bousculant ainsi l’affrontement traditionnel droite/gauche. Il a opposé les partisans d’un renforcement de l’intégration européenne à ceux qui défendaient le cadre national. Autrement dit, ceux qui acceptaient de transférer un nombre grandissant de compétences à l’Union européenne (ue) et ceux qui n’acceptaient pas la création d’un ordre de gouvernement supplémentaire au détriment de l’État-nation.

      


      
        La simplicité apparente de ce clivage disparaît pourtant dès que l’on se penche sur les motivations politiques des “ fédéralistes ”, partisans d’un renforcement de l’Union européenne, et des “ antifédéralistes ”, qui privilégient le cadre national. Ces derniers sont le groupe le plus hétérogène. Les opposants à l’intégration européenne ont des options totalement antinomiques. Les tenants du “ non ” au référendum français étaient à la fois des nationalistes de droite et d’extrême droite, ainsi que des représentants de la gauche et de l’extrême gauche : les premiers rejetaient clairement le projet d’intégration, les autres déclaraient promouvoir “ une autre Europe ”, sans jamais s’engager sur un projet précis sous peine de fragmenter leur soutien électoral. Dans le camp du “ non ”, chacun avait ses préoccupations propres, bloquant ainsi l’émergence d’un projet alternatif crédible. En face, dans le camp “ fédéraliste ” du “ oui ”, la division partisane dominait aussi : les libéraux partisans de la déréglementation côtoyaient une gauche internationaliste soucieuse de mettre en œuvre des institutions politiques européennes pour réguler la libéralisation.

      


      
        Le vocabulaire, bien loin de clarifier, complexifie un peu plus ce clivage : notre emploi des expressions “ fédéralistes ” et “ antifédéralistes ” est analytique et non pas descriptif. Dans les faits, la terminologie varie considérablement. Les termes du débat en Europe ne sont pas fixés. “ Nationalistes ”, “ souverainistes ”, “ eurosceptiques ”, autant d’expressions qui sont interchangeables lorsqu’on désigne les partisans du cadre national. Pour les promoteurs de l’intégration européenne, la situation est encore pire. Rien ne semble s’imposer pour les désigner. Le terme de “ fédéralistes ” n’est pas entré dans le discours politique. On se contente d’employer des bricolages sémantiques le plus souvent peu adroits comme “ pro-européen ”, ou “ Euro-enthousiaste ”. Le flou est d’autant plus prononcé que les partisans de l’Europe eux-mêmes ont le fédéralisme honteux. Ils ne s’affichent pas, ne revendiquent pas leur appartenance, à la différence de leurs adversaires. Ce que reflète le vide sémantique, c’est d’abord et avant tout l’absence de tout projet politique “ fédéraliste ” en Europe.

      


      
        Mais ce n’est pas uniquement un manque politique qui se révèle ainsi. C’est bien plus encore un manque théorique. Les hésitations sémantiques illustrent en effet l’approximation des catégories intellectuelles permettant d’appréhender le débat sur la “ fédéralisation ” de l’Europe. L’utilisation des termes “ fédéralisme ”, “ fédération ” ou “ confédération ”, reste aléatoire. Ainsi, en 2000, le mot “ fédéralisme ” a été employé publiquement avec deux sens radicalement opposés par des responsables politiques de haut niveau ! Certains le comprenaient comme une centralisation du pouvoir au niveau européen et au détriment des États membres : les interventions de Joshka Fisher, ministre allemand des Affaires étrangères, en mai 2000, ou du Président français, Jacques Chirac, un mois plus tard devant le Bundestag allemand, allaient clairement dans ce sens. Mais, à l’inverse, d’autres intervenants l’ont employé dans le sens d’une protection des États membres, mettant l’accent sur une autre notion, celle de “ subsidiarité ”, pour souligner que l’Union ne saurait empiéter sur les compétences dévolues aux États. Cette confusion était parfois volontaire, afin d’apaiser les craintes : lorsque Jacques Delors, ancien président de la Commission (1985-1995), a lancé l’expression “ fédération d’États-nations ”, il cherchait tout simplement à rassurer les partisans de la souveraineté nationale et ceux de l’intégration [1].

      


      
        Si ce tableau impressionniste de l’état du clivage européen fédéralisme/antifédéralisme laisse une impression, c’est celle de la plus grande confusion. Mais, pour déconcertante qu’elle soit, la situation est facilement compréhensible. La première explication est conceptuelle. Le sens du terme “ fédéralisme ” a, en effet, connu un glissement sémantique, ce qui rend compte de la double signification paradoxale du terme. Celui-ci est apparu dans le discours politique moderne avec la révolution américaine (1776-1791) ; plus précisément, avec la rédaction de la Constitution en 1787 lors de la Convention de Philadelphie. À cette époque-là, les partisans d’un renforcement de l’État central, de la “ consolidation ” des différents États dans un ensemble plus vaste, s’attribuèrent l’étiquette de “ fédéralistes ”. À l’inverse, les partisans de la souveraineté des différents États, ceux qui défendaient la décentralisation, sont passés dans l’Histoire sous le nom d’ “ antifédéralistes ”. Aux États-Unis, le “ fédéralisme ” a eu ainsi un sens centralisateur jusqu’au milieu du xixe siècle. Tocqueville notait cependant le sens déjà ambigu du terme en 1833 : graduellement, en effet, le terme a été utilisé pour faire référence à la souveraineté des États contre les tentatives centralisatrices de Washington dc. Après les grandes étapes de la centralisation que furent la guerre de Sécession (1860-1865) et le New Deal des années 1930, l’évolution fut achevée : de nos jours, en Amérique, le terme “ fédéralisme ” – ou son dérivé le “ nouveau fédéralisme ” – fait référence à la souveraineté des États. Le retournement par rapport à la signification originelle est complet.

      


      
        Outre les mutations conceptuelles du terme outre-Atlantique, il faut tenir compte des puissants obstacles propres à la culture politique française. Dans le pays de Jean Bodin, de l’absolutisme monarchique puis du jacobinisme républicain, le renforcement de l’État central a historiquement été au cœur de l’identité du pays. Dans ces conditions, la notion de fédéralisme n’a jamais pénétré. Historiquement, elle est associée au féodalisme, et renvoie de ce fait à des images extrêmement négatives : potentats locaux, inefficacité, confusion, lourdeur, stagnation, etc. Ici comme ailleurs, la Révolution française est l’élément fondateur. Comme l’a fait remarquer Denis Lacorne, la Révolution a ôté toute légitimité à la notion de fédéralisme en idéologisant son contenu. La décentralisation, le partage de la souveraineté, le fédéralisme étaient des notions contraires à l’esprit jacobin, au point même de constituer un “ crime ” inédit, le “ crime du fédéralisme ” [2].

      


      
        Ces deux obstacles à la compréhension du fédéralisme en France ne sont pourtant pas rédhibitoires. Si l’Hexagone est resté longtemps imperméable au fédéralisme, le monde francophone, par le biais d’expériences comme celles de la Suisse, de la Belgique ou du Québec, peut aisément fournir des outils adéquats à une compréhension moins idéologique que celle qui prévaut en France. Mais cette simple possibilité se transforme en impératif à partir du moment où la France se trouve de plain-pied dans l’intégration européenne. Pour la première fois dans le développement politique de l’Occident, le fédéralisme est une problématique commune aux États-Unis et en Europe. Cette évolution n’est d’ailleurs pas propre à l’Occident, puisqu’elle s’inscrit dans une tendance internationale qui voit la généralisation de modèles de type fédéral à l’ensemble de la planète : le Brésil, le Nigeria, l’Inde, la Malaisie constituent autant d’exemples de fédérations.

      


      
        Mais de quoi parle-t-on lorsqu’on évoque le fédéralisme ? Nous allons retenir trois facettes principales de cette notion. À un niveau institutionnel, le fédéralisme repose sur le partage de l’atome de la souveraineté, c’est-à-dire la répartition constitutionnelle des compétences entre deux ordres de gouvernement, les États fédérés et l’État fédéral, chacun étant suprême dans sa sphère d’action (Corwin, 1950). Cette définition, relativement statique, est aussi évoquée sous le nom de “ fédéralisme dual ”. Le terme de “ fédération ” fait référence à l’ensemble institutionnel résultant du partage de la souveraineté ; il remplace avantageusement l’expression “ État fédéral ” qui souffre du défaut de désigner aussi bien le tout qu’une de ses parties. Le fédéralisme présente aussi des aspects de théorie politique, notamment autour de questions comme la localisation de la souveraineté et la légitimité des différents ordres de gouvernement. Aux États-Unis, James Madison, en particulier, a tenté de définir conceptuellement la nature du fédéralisme. Il l’a classiquement présenté comme un mélange entre un régime purement national – où l’État central, délégué de la volonté populaire nationale, est souverain – et un régime confédéral – où ce sont les peuples des États membres qui détiennent la souveraineté. Ce régime intermédiaire permettait d’accommoder la pluralité caractéristique des États-Unis tout en évitant la fragmentation. Enfin, le fédéralisme peut se muer en véritable idéologie, c’est-à-dire non plus en un ensemble de questions, mais une série de réponses. Aux États-Unis, ce fut le cas dès le début : les fédéralistes de 1787 étaient des conservateurs, élitistes et anglophiles qui désiraient mettre un terme aux excès de la période révolutionnaire. En Europe aussi, le fédéralisme a d’abord été très lié aux mouvements de la Réforme protestante, avant de passer, notamment dans la période contemporaine, dans les mouvances régionalistes. Mais le fédéralisme a également été un vecteur pour des idéologies progressistes : Proudhon s’était ainsi largement consacré à son étude avec Du principe fédératif (1863). Aux États-Unis, des progrès sociaux décisifs (droit de vote des femmes notamment) ont été menés grâce à la structure décentralisée du pays. Pour chacune de ces dimensions, l’antifédéralisme sera défini comme une opposition au sens strict, c’est-à-dire la contestation des institutions/théories/dogmes qui donnent sens au fédéralisme.

      


      
        Un dernier détour est nécessaire pour compléter notre cadre d’analyse. Les trois facettes du fédéralisme – institutionnelle, théorique, idéologique – ont en effet pris des colorations extrêmement variées selon les situations. Pour tenter de couvrir au mieux l’essentiel du champ des possibles, nous allons retracer le parcours historique du fédéralisme dans deux contextes très différents. Aux travers de trois études de cas tirées de l’ancien Empire britannique, nous nous pencherons sur le devenir du fédéralisme dans des pays d’immigration vierges de toute tradition politique occidentale, qui ont tous connu un acte fondateur fédéral : États-Unis (1787), Canada (1867) et Australie (1901). Nous passerons ensuite à la situation en Europe, constituée de pays dont l’émergence est le résultat d’une sédimentation historique de plusieurs siècles. Le fédéralisme s’y déploie face à des États-nations solides, dotés de puissantes traditions identitaires. Contrairement au “ vide ” que nous évoquions, il y a en Europe un “ trop-plein ” qui altère profondément la nature du fédéralisme sur le Vieux Continent. La comparaison du devenir d’une même idée – la division de l’atome de la souveraineté – dans le contexte des deux modes de développement politique de la culture occidentale – vise à mettre en relief les différentes facettes du fédéralisme et de sa contestation, l’antifédéralisme.

      


      
        Les États-Unis, plus ancienne fédération du monde, seront notre point de départ. C’est en effet là qu’un projet fédéral s’est affirmé avec la plus grande clarté, suscitant en retour des mouvements de contestation extrêmement virulents. De ce point de vue, les États-Unis constituent l’exemple le plus clair de l’affrontement entre fédéralisme et antifédéralisme. Ce clivage est fondateur pour le pays et se perpétue depuis deux siècles. Nous retiendrons un indicateur principal pour évaluer l’évolution du système fédéral : les partis politiques. Pourquoi ce choix ? La raison en est que les partis politiques permettent de mesurer la variable fondamentale déterminant la perpétuation des systèmes fédéraux : leur progressive “ nationalisation ” ou, à l’inverse, leur “ territorialisation ”. Nous définissons le premier terme comme étant la constitution d’un espace public légitime à l’échelle de toute la fédération, qui transcende les particularismes territoriaux. Le second terme fait référence à la fragmentation de la fédération selon des clivages géographiques, empêchant ainsi le déploiement de logiques “ nationales ” [3]. L’indicateur décisif est celui de la “ territorialisation ” des partis politiques. L’alignement entre une région et un parti politique est profondément délétère pour la perpétuation des institutions fédérales. Lorsque cela se produit, ce sont les institutions fédérales elles-mêmes qui sont mises en cause, empêchant ainsi la formation d’un consensus sur le processus de décision. À l’inverse, un système partisan englobant toutes les unités territoriales assure une véritable “ nationalisation ” du débat fédéralisme/antifédéralisme. Les institutions elles-mêmes ne sont pas contestées. L’affrontement partisan se fait autour de la définition d’un équilibre satisfaisant : il s’agit de placer le curseur, mais le système en lui-même n’est pas rejeté. Ainsi, en fonction des modalités d’expression du clivage fédéralisme/antifédéralisme, les institutions fédérales peuvent se transformer soit en simple outil de gestion pragmatique d’un pays continental et extrêmement divers, soit en objet d’affrontement.

      


      
        En établissant ensuite une comparaison avec l’Australie et le Canada, nous compléterons le parcours américain. L’axe “ nationalisation/territorialisation ” s’avère là aussi déterminant pour l’évolution de leurs fédéralismes. Ainsi, l’Australie illustre le caractère relativement pragmatique des institutions fédérales. La nationalisation immédiate du système partisan explique cette situation, malgré la dureté de l’affrontement entre fédéralistes et antifédéralistes. Le débat sur le fédéralisme s’est résumé à un débat sur la plus ou moins grande centralisation des institutions. C’est pourquoi les institutions australiennes permettent d’administrer de façon relativement efficace un territoire de taille continentale. Celles-ci sont une simple pratique ; elles ne font pas l’objet d’une contestation pour elles-mêmes. Au Canada, en revanche, la cohabitation entre francophones et anglophones selon une logique purement territoriale a sapé les fondements des institutions fédérales. Malgré leur caractère initialement centralisé et l’existence d’un système partisan national, c’est une logique territoriale qui l’a très largement emporté. L’alignement entre un groupe linguistico-culturel et une province a été rédhibitoire sur le long terme : une fracture grandissante entre le Québec et l’ensemble des autres provinces anglophones est apparue. Les partis régionaux sont maintenant pleinement légitimes au Canada. Le fédéralisme est ainsi un objet de contestation permanent. Aucun point d’équilibre satisfaisant n’a été défini. Le Canada semble dans l’incapacité de définir un consensus fédéral satisfaisant à la fois pour les anglophones et les francophones.

      


      
        Enfin, la dernière partie traitera de l’Europe. La configuration du débat fédéralisme/antifédéralisme dans les sociétés historiques qui y cohabitent est radicalement différente de celle caractéristique des pays d’immigration. Si les Américains, les Australiens et les Canadiens ont fait du fédéralisme leur solution pour se constituer en entité politique, les différents pays européens ont apporté une réponse différente il y a plusieurs siècles. C’est l’État-nation qui s’est implanté sur le Vieux Continent, et les thèses alternatives pourtant largement présentes dans l’Europe du xviie siècle sont tombées dans l’oubli après les traités de Westphalie (1648). Dans le continent où naquit l’État-nation, un projet fédéral cohérent est donc historiquement absent. Le mot lui-même ne s’implante pas. Le retour du fédéralisme avec la construction européenne moderne pose à nouveau une question qui semblait avoir été tranchée il y a trois siècles. Dans ces conditions, le renouveau de l’interrogation autour du fédéralisme s’inscrit dans un contexte qui lui est a priori extrêmement défavorable. Les “ fédéralistes ” ne s’affichent pas, alors que les mouvements dits “ souverainistes ”, eux, sont légitimes et structurés car ils expriment des identités nationales solides. Si les États-Unis ont vu la victoire des fédéralistes en leur temps, l’Europe actuelle illustre celle des antifédéralistes. Au lieu d’exprimer une opposition à un projet défini de création d’une autorité centrale puissante, comme aux États-Unis, le rejet de la construction européenne traduit plutôt les spécificités des États membres face à un projet européen dont la définition reste incomplète. À la fin du xviiie siècle, les constituants américains se devaient de remplir un vide politique, de donner un centre à d’anciennes colonies incapables de se coordonner. En Europe, au début du xxie siècle, les constitutionnels de Bruxelles ont dû gérer une profusion de traditions nationales et de cultures dont certaines remontaient au haut Moyen Âge.
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          [1] Jacques Delors, dans une interview donnée au Monde du 24-25 mars 1996, déclarait ainsi : “ États-nations, parce que je n’ai jamais cru au dépérissement de la nation, qui reste pour moi vitale et doit entretenir un sentiment d’appartenance et de citoyenneté active, et fédération, parce que c’est le seul système qui permet à chaque citoyen de comprendre qui fait quoi et à qui il doit s’en prendre. ”
        

      


      
        
          [2] Denis Lacorne, “ Malentendus multiculturels : France, États-Unis, Canada ”, in La distinction canadienne au tournant du xxie siècle, Presses de l’Université d’Ottawa, 2003, p. 119-133. Denis Lacorne cite par exemple ce propos de Robespierre à ses adversaires girondins : “ Nos accusateurs voulaient nous donner un gouvernement étranger à nos mœurs, étranger à nos principes d’égalité ; nous avons soupçonné qu’on voulait faire de la République française un amas de républiques fédératives qui seraient sans cesse la proie des guerres civiles ” (p. 120).
        

      


      
        
          [3] L’axe “ nationalisation/territorialisation ” est tiré de David McKay, Designing Europe. Comparative Lessons from the Federal Experience, Oxford, Oxford University Press, 2001.
        

      

    
  

  


  

  Première partie : La Référence Américaine un Fédéralisme volontariste


   


  

  Chapitre I


  L’Amérique Antebellum: Le fédéralisme comme projet politique


  
    

  


  
    
      
        Les débats furent âpres. Mais ils furent aussi généralisés à l’ensemble des anciennes colonies. Dans chacun des treize États, le même clivage entre fédéralistes, partisans du nouveau système, et antifédéralistes, défendant la Confédération de 1781, se développa. Les antifédéralistes partaient en position de force : il semble en effet qu’une majorité des Américains ne se retrouvait pas dans les propositions fédéralistes. Beaucoup d’historiens considèrent que la majorité des électeurs Américains de l’époque soutenaient plutôt les anti-fédéralistes. Pour eux, les States’ Rights (droits des États), la décentralisation et le modèle confédéral étaient indépassables car c’était là l’héritage de la lutte contre la Grande-Bretagne. Les principaux responsables antifédéralistes représentaient la « gauche » de leur époque. Ils étaient pour l’essentiel des anciens participants de la guerre d’Indépendance qui s’étaient investis dans la vie politique de leur État – comme Patrick Henry en Virginie ou Brutus dans l’État de New York [1].

      


      
        Ces opposants au projet constitutionnel y voyaient une menace pour le modèle social et politique des anciennes colonies. Selon eux, les jeunes républiques américaines étaient menacées dans leur existence même par la création d’un État central qui s’apparentait à la tutelle de la monarchie britannique. Pour certains antifédéralistes, le nouvel État central pourrait même accoucher d’une monarchie à l’américaine, introduisant ainsi des valeurs étrangères au modèle républicain des anciennes colonies. En bref, ce projet constitutionnel fut très mal reçu. Il était censé inscrire dans le marbre la victoire de la réaction, des élites sociales et politiques contre les États républicains issus de la guerre d’Indépendance et qui, eux, garantissaient l’égalité et la défense des plus modestes. Face à ces attaques et à l’écho qu’elles suscitaient, les fédéralistes n’ont pu l’emporter que de justesse en jouant habilement des divisions de leurs adversaires. En effet, les antifédéralistes critiquaient le nouveau projet pour des raisons différentes et n’ont pas su réconcilier leurs contradictions. Bien que fermement républicains, leurs conceptions divergeaient sur des points sensibles. Certains trouvaient la nouvelle présidence menaçante, mais d’autres la voyaient trop faible pour s’imposer face au Sénat et à la Cour suprême. Le Sénat, trop élitiste pour les uns, était au contraire le seul point positif du projet pour les autres car il représentait les États. Plus généralement, ce nouveau projet « fédéral » était totalement déconcertant : il ne correspondait à aucune des catégories politiques familières à l’époque. Cet élément de surprise a été immédiatement exploité par les fédéralistes. Ils ont su susciter un élan en leur faveur en récupérant au passage les craintes créées par l’instabilité économique, sociale et politique des années 1780. Ce faisant, ils ont placé leurs opposants en position de simple contestation. Les antifédéralistes sont donc passés dans l’Histoire comme les « anti- », les adversaires stériles, dépourvus de projet alternatif crédible. On mesure ici le succès de l’habileté manœuvrière des fédéralistes. En bousculant les règles et les habitudes, ils ont su, contre toute attente, obtenir la ratification de leur projet. Finalement ratifié au printemps de 1788 par neuf États, il entre officiellement en vigueur au printemps 1789, institutionnalisant ainsi le premier régime fédéral au monde.

      


      
        Ces institutions inspirant la méfiance, acceptées à l’arraché, quelles sont-elles ? Pour la première fois, un État fédéral complet est institué. Les compétences régaliennes – politique étrangère et défense – sont exclusivement de son ressort. À la différence de la Confédération de 1781, le nouvel État central avait donc une compétence pleine et entière sur ses fonctions, sans que les États aient le moindre mot à dire. Par ailleurs, les décisions relevant des compétences de l’État central s’appliquaient directement à tous les citoyens. L’État fédéré n’était plus à même de jouer le rôle d’un intermédiaire en transférant dans son ordre légal les décisions des autorités centrales. Depuis lors, « exclusivité décisionnelle » et « applicabilité directe » sont considérés comme les principaux critères légaux permettant de distinguer la confédération de la fédération.

      


      
        L’article I institue un Congrès, qui est un législatif bicaméral. Le Sénat représente les États sur une base égalitaire. Jusqu’en 1913, chacun d’entre eux – soit par le biais de leur législature, soit par le gouverneur – désignait deux sénateurs. Ce n’est qu’après l’adoption du xvii e Amendement que les deux sénateurs furent élus par la population de leur État. La Chambre des représentants est élue par l’ensemble du peuple américain. Chaque État a un nombre de représentants qui dépend de sa population. Le législatif institutionnalise donc les deux canaux de légitimité définis par Madison : une Chambre représentant les États – la logique territoriale du fédéralisme – et une autre représentant la population – c’est la logique nationale ou majoritaire. Ce nouveau Congrès a des pouvoirs définis (art. i, section 8). Un Exécutif stable et unifié est mis en œuvre (Présidence, art. ii) et, à la différence de la Confédération, un Judiciaire national avec, au sommet du nouvel ordre juridique, une Cour suprême (art. iii). Cette Cour n’était pas censée avoir un rôle fondamental sur les questions de partage de compétences. L’équilibre fédéral semblait être une de ces questions politiques que seuls des élus – le Congrès ou le Président – peuvent gérer, et non pas des juges nommés à vie. Selon la thèse présentée par Hamilton dans Le Fédéraliste, no 78, la Cour devait se contenter de déclarer inconstitutionnelles les lois qui étaient clairement en contradiction avec les termes de la Constitution.

      


      
        Ces nouvelles institutions sont soumises à des limites sévères. Les Pères fondateurs ont repris la tradition britannique de la séparation des pouvoirs en la complétant avec un système de « poids et contrepoids » (checks and balances). Le pouvoir politique est donc fragmenté entre les trois institutions nationales, chacune étant égale aux deux autres. Mais cette fragmentation horizontale se doublait aussi d’une fragmentation verticale. Le pouvoir est divisé non seulement entre les institutions nationales, mais aussi entre l’État fédéral et les États fédérés. L’article I, section 8, définissant les pouvoirs du Congrès, constituait la base juridique de ce fédéralisme dit « dual » reposant sur une stricte séparation des compétences entre les deux ordres de gouvernement, chacun étant suprême dans sa sphère d’action. La clause finale de la section 8 donnait au Congrès la possibilité de faire toutes les lois qui seront « nécessaires et appropriées » pour exécuter les pouvoirs explicites. C’était là une disposition visant à assurer une certaine souplesse aux nouvelles institutions. Elle résultait de la conscience bien naturelle qu’avaient les Pères fondateurs de ne pas pouvoir anticiper toutes les questions. Mais elle résultait aussi de leur volonté affichée, revendiquée d’assurer la pérennité de l’État central et de placer les États-Unis sur des rails nationalistes. La dimension controversée de cette disposition était donc évidente, et les responsables politiques ne s’y sont d’ailleurs pas trompés : son interprétation fait débat dès le début des années 1790. L’article VI complétait ce dispositif avec la clause de suprématie qui assurait la primauté de la loi fédérale [2]. Mais, si ces deux dispositions assuraient une marge d’action potentielle au nouvel État fédéral, la liste de compétences de l’article I, section 8 se comprenait bien comme étant exclusive : ce qui n’y était pas mentionné n’était pas du ressort du Congrès. Personne n’envisageait que la dernière clause de l’article I, section 8 puisse ainsi permettre d’attribuer des pouvoirs entièrement nouveaux à l’État central. Les Pères fondateurs envisageaient tout au plus des ajustements mineurs à la liste des pouvoirs explicites. Tous les responsables politiques, aussi bien fédéralistes qu’antifédéralistes, se retrouvaient dans cette perception. De ce point de vue, la rédaction du Xe Amendement en 1791, censé garantir le statut de co-souverains des États au sein de la nouvelle architecture institutionnelle, n’avait rien de surprenant [3]. L’Amendement se contentait de proclamer le sens commun politique du moment.

      


      
        Aux termes de la constitution originelle, l’État fédéral n’avait qu’un nombre réduit de fonctions régaliennes : outre la politique étrangère et la défense, l’activité interne (domestic) de l’État concernait surtout la gestion du commerce interétatique (interstate commerce). Ce pouvoir commercial visait à assurer le bien-être (welfare) de la population  [4]. Ces dispositions constituaient un puissant outil de centralisation. L’article cite également la gestion des grands travaux (internal improvement) comme la construction de routes ; les droits de douane (tariffs) qui, jusqu’au début du xx e siècle, sont la seule source de revenu de l’État fédéral ; l’émission de la monnaie ; la gestion des brevets (patent) et les postes. Tout le reste était du ressort des États : tous les aspects du droit privé (propriété – incluant l’esclavage jusqu’en 1865 –, famille, héritage, etc.), le droit pénal, le droit électoral, l’hygiène publique, entre autres. En bref, les États géraient ce qu’on appelait le « pouvoir de police » (police power), c’est-à-dire toutes les questions affectant directement la vie concrète des individus. Dans les faits, et jusqu’à la fin du xix e, un citoyen américain n’avait donc absolument aucun contact avec l’État fédéral, sauf par le courrier !

      


      
        Si la ratification de cette constitution se fit dans la douleur, sa mise en œuvre fut sans doute encore plus difficile. Jusqu’à la guerre de Sécession (1860-1865), le « gouvernement général » – l’expression est de J. Madison – institué par les Pères fondateurs avait un caractère largement expérimental. Il était donc bien peu significatif émotionnellement : l’allégeance spontanée des citoyens allait d’abord à leurs États fédérés. C’est pourquoi la mise en place du nouveau régime n’a pas calmé les critiques. Celles-ci se sont au contraire aggravées au fur et à mesure que montait la tension autour de l’esclavage. L’attitude de la Cour suprême a aussi radicalisé les positions. La modestie qu’Hamilton attribuait à la Cour en 1788 perd toute crédibilité dès le début du xix e siècle. La Cour se crée en effet un pouvoir de judicial review (similaire au contrôle de constitutionnalité en Europe) qui démultiplie sa capacité d’action sur les questions d’équilibre fédéral. Sous la conduite de John Marshall, elle poursuit jusqu’à la mort de ce dernier en 1835 une interprétation nationaliste des institutions. Dans la décision McCulloch v. Maryland (17 us 316, 1819), la Cour a reconnu l’existence de « pouvoirs implicites » (implied powers) découlant de la liste des fonctions attribuées au Congrès dans l’article Ier, section 8 de la Constitution. Ensuite, dans Gibbons v. Ogden (22 US 1, 1824), la Cour a donné la première interprétation extensive de la clause commerciale en assimilant le « commerce » évoqué dans la Constitution non pas simplement aux « échanges » (trade), mais à toute forme d’ « interaction » (intercourse). Cette volonté explicite d’assurer la suprématie de l’État fédéral dans sa sphère d’action a nourri des réactions extrêmement virulentes.

      


      
        Le vaste mouvement de contestation initié par l’antifédéralisme des années 1780 s’est reformulé jusqu’à la guerre de Sécession en prenant une coloration non seulement de plus en plus nettement conservatrice mais surtout régionale. Si la critique restait formellement identique – la protection des droits des États face à une trop grande centralisation –, la logique politique qui l’animait est donc devenue fondamentalement différente. Les craintes d’une mise en cause du républicanisme se sont effacées pour être remplacées par une interrogation sur la nature même du projet fédéraliste de 1787, celui de créer une nation américaine. À la différence du débat entre fédéralistes et antifédéralistes de la fin du xviii e siècle, celui des premières décennies du xix e opposa une région, le Sud, au reste de l’Union. C’est ainsi que l’équilibre institutionnel difficilement atteint en 1789 est demeuré un enjeu déterminant du débat politique mais sous un angle différent. Le débat n’était plus généralisé à l’ensemble des États, chacun d’entre eux reproduisant le même clivage. Pour la première fois dans l’histoire de la jeune république fédérale, le débat était « territorialisé », opposant une région au reste du pays.

      


      
        Dans les premières années du xix e siècle, les partis fédéralistes et « républicains » (héritiers des anti-fédéralistes) s’effondrent. Ils sont remplacés par un parti « whig » (héritier des fédéralistes) et un Parti « démocrate » (héritier des républicains) dans les années 1830. C’est ce dernier système partisan qui s’effondre à son tour vingt ans plus tard. Les Whigs sont remplacés en 1854 par un Parti républicain (celui que nous connaissons aujourd’hui), tandis que le Parti démocrate réussit à survivre en étant presque totalement pris en main par les sudistes. Dans les années 1850, ces deux partis sont alignés sur une région du pays : c’est particulièrement frappant pour les républicains, qui sont un pur produit du Nord-Est. Chez les démocrates, la situation est moins nette. Mais le parti voit son influence dans le Nord-Est fortement s’affaiblir ; à l’inverse, il conserve son poids dans l’Ouest et, surtout, dans le Sud. En d’autres termes, le Parti démocrate de l’époque devient largement prisonnier des intérêts esclavagistes, à l’inverse du Parti républicain dont l’acte fondateur fut l’abolitionnisme.

      


      
        Dans un tel contexte partisan, le fédéralisme défini en 1787 fut vivement contesté dans sa nature même. Pour les sudistes, la création d’institutions centrales tentait d’instituer la fiction d’un peuple américain uni, qui n’existe pas. Ainsi, jusqu’aux années 1860, c’est la nature de la nation américaine qui a été problématique. En soulignant cette situation, les sudistes touchaient un point sensible. Il est incontestable que la création d’une identité nationale américaine a été très largement imposée par les élites fédéralistes de la fin du xviii e siècle. Il s’agissait d’un horizon très artificiel pour une part substantielle de la population jusqu’à la guerre de Sécession. Certes, dans les années 1830, le sentiment national s’était bel et bien implanté, comme a pu en témoigner Alexis de Tocqueville. Mais il est tout aussi évident que ce sentiment est demeuré très contesté, en particulier au Sud. Depuis le xviii e, les États méridionaux avaient en effet développé une société qui était très différente de celle du reste de l’Union. À partir des années 1830, la différence est telle qu’elle devient insupportable pour une part grandissante des élites sudistes. L’antifédéralisme de la fin du xviii e disparaît définitivement comme mouvement politique. La critique de l’État fédéral passe alors à la droite de l’échiquier politique. Elle ne le quittera plus. C’est une doctrine sudiste, confédérée, qui émerge, et qui tente de développer une interprétation constitutionnelle originale afin de se légitimer.

      


      
        John C. Calhoun (1782-1850), sénateur de Caroline du Sud, est ainsi à l’origine d’une nouvelle lecture des institutions fédérales de 1787. L’essentiel de ses thèses fut repris par les élites du Sud pour protéger l’esclavage contre les empiétements de l’État fédéral. Cette nouvelle tentative pour promouvoir la souveraineté des États est défendue dans les deux ouvrages de John Calhoun, A Disquisition on Government (publié à titre posthume en 1853) et A Discourse on the Constitution and Government of the United States (1850). La thèse de Calhoun vise à renforcer systématiquement la dimension territoriale du fédéralisme, tout en diminuant la dimension nationale. En bref, il cherchait à retrouver les éléments de confédération présents dans le fédéralisme. Calhoun s’est ainsi tourné vers les idées de Madison pour en faire une relecture confédérale. Il a radicalisé des thèses de Madison en 1798 et 1800 sur l’ « interposition ». Calhoun considérait en effet que tout État peut « nullifier » une loi fédérale qu’il jugerait contraire à ses intérêts. Alors que, dans le schéma de l’interposition, les États n’avaient qu’une possibilité déclamatoire de protestation, il s’agit là véritablement d’une confrontation directe avec les autorités fédérales. Pour les lecteurs de l’époque, la référence était claire : la Caroline du Sud avait publié des « Ordonnances de nullification » en 1828 contre les nouveaux droits de douane fédéraux. Elle déclarait ainsi refuser leur application. À partir de cet exemple, Calhoun a élaboré une interprétation constitutionnelle faisant du texte de 1787 un simple « contrat » (compact) entre les États fondateurs. Cette interprétation « contractuelle » (compact theory) constitue le legs majeur de Calhoun. Elle résultait directement de la conception que Calhoun avait du fédéralisme et où les États – les territoires – étaient les acteurs fondamentaux. Calhoun a ainsi constamment souligné le manque de représentation des États au niveau des institutions nationales. Le Sénat par exemple lui semblait trop isolé au sein d’institutions – la Cour suprême, la Présidence, la Chambre des Représentants – dont la perspective politique est résolument nationale. Calhoun a alors développé une proposition de réforme. Prenant modèle sur l’organisation bicéphale du Législatif, il a proposé d’établir une dyarchie au niveau de l’Exécutif. Pour lui, il faudrait dédoubler la fonction présidentielle en ajoutant un « Président » qui serait élu par les États et défendrait les intérêts des territoires ; il viendrait compléter la présidence traditionnelle, élue par la population et représentant ainsi la majorité populaire. Ce modèle était dit de « concurrent (ou concurring) majority ». Chacun des titulaires aurait en effet un droit de veto sur les décisions de l’autre. Leur accord serait nécessaire pour prendre une décision convenant aux deux types de majorité qu’ils représentent, celle des États et celle de la population. Pour Calhoun, il s’agissait là d’un mécanisme s’inscrivant pleinement dans la logique des checks and balances en instaurant un mécanisme de sécurité supplémentaire pour empêcher une majorité populaire d’opprimer une minorité territoriale : l’allusion à la situation du Sud est transparente. Cette nouvelle institution permettrait également d’assurer un véritable consensus autour des décisions prises au niveau national. La perspective de Calhoun était donc résolument confédérale. Il a constamment cherché à limiter les éléments « nationaux » dans la structure fédérale. En cela, il illustrait la contestation radicale de l’idée de nation américaine qu’offraient les sudistes.

      


      
        L’influence de Calhoun a été considérable pour légitimer la vision des États du Sud et leur sentiment de ne plus être écoutés au sein de l’Union. Les confédérés de 1860 considéraient que les États du Nord, tout comme la Couronne britannique à la fin du xviii e, outrepassaient leurs compétences. Les États abolitionnistes mettaient ainsi en danger des libertés fondamentales – en l’occurrence, l’autonomie des États et leur capacité à s’autogérer. Le succès de l’argumentaire constitutionnel développé par Calhoun s’expliquait surtout par la crise de l’identité nationale américaine et, à l’inverse, la forte conscience des méridionaux de constituer un modèle de civilisation original. La crise de l’idée nationale était reflétée, et avivée, par l’alignement entre partis politiques et territoires. La guerre de Sécession fut donc une illustration de la fragilité de l’expérience fédérale américaine. Mais elle fut aussi une façon d’assurer un nouveau départ de ces mêmes institutions fédérales.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Patrick Henry, grande figure de la vie politique de Virginie depuis son engagement dans la guerre d’Indépendance, fut le dirigeant de l’opposition lors de la convention de ratification de cet État. Brutus était le pseudonyme de Robert Yates, juge dans l’État de New York et ancien délégué à la Convention de Philadelphie. Il fut le grand adversaire d’Alexander Hamilton à la convention de ratification de l’État de New York
        

      


      
        
          [2] La clause 18 de la section 8 de l’article I dispose que le Congrès aura le pouvoir de « faire toutes les lois qui seront nécessaires et appropriées pour mettre à exécution les pouvoirs ci-dessus énumérés, et tous autres pouvoirs conférés par la présente Constitution au gouvernement des États-Unis, à l’un quelconque de ses départements ou de ses agents ». La section 2 de l’article VI dispose : « La présente Constitution, et les lois des États-Unis qui seront prises pour son application (...), seront la loi suprême du pays » (traduit in Elizabeth Zoller (dir.), Grands arrêts de la Cour suprême des États-Unis, Paris, puf, 2000).
        

      


      
        
          [3] L’Amendement dispose : « Les pouvoirs non délégués aux États-Unis par la Constitution, ni refusés par elle aux États, sont réservés aux États respectivement, ou au peuple » (traduit in E. Zoller (dir.), Grands arrêts de la Cour suprême, ibid. ).
        

      


      
        
          [4] Article I, section 8 clause 1 : « Le Congrès aura le pouvoir (...) de pourvoir (...) au bien-être général des États-Unis » (traduit in E. Zoller (dir.), Grands arrêts de la Cour suprême, ibid.). La Cour a constamment interprété cette disposition comme un « pouvoir de dépense » (spending power) fédéral. L’État central peut dès lors monter des programmes nationaux rassemblant les États fédérés. C’est le cas dès le milieu du xix e siècle.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre II


  La résolution de la question nationale


  
    

  


  
    
      
        Avec la victoire de l’Union en 1865, la logique nationale triomphe. L’interrogation nationale est résolue. À partir de la fin du xix e siècle, en effet, la question qui hantait les élites politiques américaines est tranchée : il n’existe qu’une seule nation américaine. Le vocabulaire s’en ressent : on ne parle plus que des États-Unis au singulier (the us is) et non plus au pluriel (the us are). Le droit constitutionnel connaît une véritable révolution copernicienne, en particulier avec l’adoption du XIVe Amendement en 1868 [1]. Ce dernier institue une citoyenneté américaine commune à la fois aux Blancs et aux Noirs, alors qu’auparavant, être Américain n’était qu’une appellation culturelle, sans aucun statut légal. Ce texte était porteur d’une puissante logique de nationalisation. Il ouvre en effet la possibilité de donner un contenu concret à la toute nouvelle citoyenneté américaine. Concrètement, il permet à la Cour suprême d’ « incorporer » les droits contenus dans le Bill of Rights de 1791. Initialement prévu pour s’appliquer uniquement à l’État fédéral, le Bill of Rights est graduellement « nationalisé » à partir de 1868, c’est-à-dire étendu à l’ensemble de la population américaine, sans tenir compte des appartenances fédérées. Cette « incorporation » culmine près d’un siècle après la ratification du XIVe Amendement, dans les années 1960. La confrontation précipitée par l’abolition de l’esclavage a donc irrémédiablement altéré le savant équilibre madisonien entre les États et le pouvoir central (Robel, Zoller, 2000).

      


      
        Les réajustements sont tellement intenses que le « dualisme » qui était la norme pour décrire les institutions ne peut plus dorénavant rendre compte du fonctionnement concret du fédéralisme. La nouvelle référence, c’est le « fédéralisme coopératif ». La situation se recompose en effet : au lieu d’une division tranchée entre les États et l’État fédéral, c’est une collaboration de plus en plus poussée entre les ordres de gouvernement, notamment d’un point de vue financier, qui se met en place après la guerre. Des transferts massifs du niveau central vers les États sont nécessaires pour répondre aux nouvelles obligations résultant du décollage industriel du pays. En particulier dans le domaine des politiques sociales : totalement absentes du texte constitutionnel – et pour cause –, elles constituaient néanmoins une nécessité à la fin du xix e siècle. L’État fédéral développe alors toute une palette de financements directs (grants) aux États. C’est par ce biais que l’État fédéral s’impose graduellement aux États, notamment après la crise de 1929. L’affirmation de l’Union ouvre ainsi la voie à la centralisation du xx e siècle que Théodore Lowi a fameusement évoquée comme le passage des États-Unis à « l’État-Uni ».

      


      
        Les partis politiques intègrent immédiatement cette nouvelle donne nationale. Ils franchissent ainsi définitivement l’obstacle de la « territorialisation ». À partir de 1865, l’alignement exclusif entre un parti et une région appartient au passé. Chacun des deux partis – démocrate et républicain – acquiert une audience nationale. Même si chacun reste soutenu par des régions spécifiques – les démocrates au Sud ; les républicains dans le Nord-Est –, les partis ont aussi un nouvel incitatif à la nationalisation avec l’extension du pays vers l’ouest. La géographie est renforcée par la superposition de clivages ethniques et socio-économiques qui transforment les deux partis en puissantes machines électorales débordant très largement leur base géographique. Cette nationalisation du système partisan garantit la pérennité de l’équilibre fédéral pour le futur. Les partis politiques ont en effet assumé un double rôle. Ils ont assuré une nationalisation de la vie politique en mettant en contact des régions qui auraient très bien pu s’ignorer ; en même temps, leurs structures internes d’organisation ont reproduit, calqué la structure institutionnelle fédérale, donnant à cette dernière une épaisseur routinière (par le biais des élections notamment) pour l’ensemble de la population (Skowronek, 1982). Au sein de ce système partisan national, l’affrontement entre « fédéralistes » et « antifédéralistes » a pu se poursuivre. Jusqu’en 1932, les décentralisateurs étaient les démocrates, alors que les républicains ne voyaient que des avantages à la centralisation. À partir du New Deal de Franklin D. Roosevelt, la situation s’inverse : les thèmes de la décentralisation apparaissent chez les républicains, tandis que les démocrates, eux, se lancent de plus en plus dans l’élaboration de vastes programmes nationaux.

      


      
        La nationalisation est donc reconnue, constitutionnellement et politiquement, dès la fin de la guerre de Sécession. Mais elle n’est pas encore totale car le Sud demeure isolé au sein de l’Union. Durant près de quatre-vingt-dix ans, le Sud des États-Unis a été en porte-à-faux avec le reste du pays, limitant ainsi le mouvement vers la nationalisation. Suite à un compromis en 1877 entre le président républicain, Rutherford B. Hayes, et les Blancs conservateurs du Sud, les anciens États confédérés ont réussi à assurer leur autonomie (Home Rule) par rapport à l’État fédéral. C’est ainsi qu’ils ont pu mettre en œuvre un régime de ségrégation raciale. Ce régime était monopartisan : en réaction à la guerre menée par le républicain A. Lincoln, c’est le Parti démocrate qui dominait la vie politique méridionale. Dans ces conditions, le Sud s’est transformé en apartheid parfois dictatoriale – comme avec Huey Long en Louisiane dans les années 1930. En d’autres termes, un tiers des États-Unis était entièrement replié sur lui-même et s’est vécu en décalage par rapport au reste de la nation.

      


      
        Cette marginalisation présentait néanmoins une originalité décisive. À la différence de la période antebellum, où les sudistes avaient de plus en plus ignoré des institutions nationales qu’ils considéraient comme acquises à la cause nordiste, après la guerre de Sécession, les élus des États du Sud ont appris très rapidement à utiliser les institutions nationales – en particulier, le Congrès – pour promouvoir leurs intérêts. Les responsables sudistes ne contestaient plus l’ordre institutionnel fédéral : bien au contraire, ils en vivaient. Cette participation accrue des sudistes était non seulement un début de nationalisation, mais aussi et surtout extrêmement efficace. Les élus sudistes bénéficiaient en effet d’une influence disproportionnée au Congrès. L’explication est double : d’une part, les élus sudistes n’avaient aucune concurrence électorale dans leurs districts et pouvaient donc faire des carrières extrêmement longues ; d’autre part, les règles du Congrès faisaient la place belle aux élus les plus anciens en leur attribuant d’office les présidences des Commissions permanentes (Standing Committee). La règle dite de la seniority donnait ainsi une capacité d’action extrêmement large aux élus sudistes. La présidence des Commissions permettait en effet, dans la pratique, d’exercer un droit de veto complet sur l’ensemble des textes adoptés par le Législatif. Ainsi, le Sud était dans une position idéale pour imposer les termes d’un débat sur quelque sujet que ce soit. Ce fut le cas sur les questions raciales – le compromis de 1877 n’a jamais été remis en cause jusqu’aux années 1960. Mais aussi en ce qui concerne les grands travaux ou la mise en œuvre des premiers programmes sociaux nationaux. Le Sud fut l’un des principaux bénéficiaires des largesses fédérales, sans pour autant réformer son système de ségrégation raciale. C’est aussi à cause de la permanence de l’influence méridionale au Congrès que les grandes politiques nationales – en particulier dans le domaine de l’aide sociale (welfare) – ont une gestion extrêmement décentralisée. Il était vital pour les élus sudistes d’obtenir la plus grande latitude d’action pour leurs États, ce qui fut fait sans grande difficulté. Ainsi, pendant presque un siècle, les élus sudistes ont détourné le fonctionnement régulier du Congrès pour le plus grand bénéfice de l’ancienne confédération, mais, ce faisant, c’était une incorporation grandissante du Sud au sein du processus de décision national qui avait lieu. La nationalisation définitive de l’ensemble du Sud se produit dans les années 1960 avec la défaite des élus sudistes sur la question des droits civiques, et la fin de la ségrégation raciale. Le « particularisme » sudiste s’effondre. C’est aussi à ce moment que la centralisation du pays atteint son sommet.

      


      
        Si la marche vers la nationalisation semblait inévitable dès 1865, la centralisation, elle, ne s’est pas imposée aussi facilement. Jusqu’aux années 1900, le fédéralisme américain a été perçu comme décentralisé : les constituants australiens en 1901 ont privilégié le modèle américain par rapport au modèle canadien, précisément pour cette raison. La lenteur du mouvement vers la centralisation s’explique en grande partie par l’attitude de la Cour suprême. En 1868, la Cour déclare ainsi dans l’arrêt Texas v. White (74 us 700) que « la Constitution, dans toutes ses dispositions, envisage une Union indestructible, composée d’États indestructibles ». Par la suite, elle a pu mener tout à son aise une interprétation extrêmement limitative du XIVe Amendement. Elle a bloqué la création d’un impôt fédéral sur le revenu, jusqu’à l’adoption du XVIe Amendement en 1913. Elle a surtout tenté de définir une interprétation extrêmement limitée de la clause du commerce. Les Juges suprêmes se sont essayés à établir les critères d’application du pouvoir commercial du Congrès. À la fin du xix e, la Cour a ainsi tenté de donner un sens à la différence entre manufacturing (production), du ressort des États, et commerce, qui serait le seul dépendant directement de l’État fédéral. Dans la pratique néanmoins, la division était quasiment impossible à mettre en œuvre : cette doctrine trouve d’ailleurs sa fin en 1937. C’est en effet le New Deal qui met un terme aux interprétations restrictives de la Cour suprême.

      


      
        Celle-ci a continué à défendre une interprétation stricte des pouvoirs du Congrès, malgré l’urgence d’une action nationale pour remédier à la crise économique. La Cour apparaissait ainsi comme la seule institution s’opposant au programme de réformes contre la crise économique. Franklin D. Roosevelt avait lancé, entre 1933 et 1935, toute une série d’initiatives politiques visant à résoudre les conséquences dramatiques du choc de 1929. Les États fédérés étaient totalement discrédités par leur gestion lacunaire de ce choc. Dans les cent jours qui ont suivi son entrée en fonction (inauguration), Roosevelt fit passer au Congrès 15 propositions de loi avec succès. Cet ensemble législatif a été contesté immédiatement devant la Cour suprême. Celle-ci, sous la présidence de Charles E. Hughes, rendit une décision déclarant inconstitutionnel l’ensemble de ce premier New Deal, Schechter v. United States (295 us 495), en mai 1935. Pour la Cour, les mesures décidées par Roosevelt outrepassaient les compétences de l’État fédéral. Sans nier la gravité de la situation nationale, les Juges considéraient que sa gestion n’était tout simplement pas du ressort de l’État fédéral. La réaction de la Présidence a été conditionnée par la présidentielle de 1936 : ayant obtenu un mandat populaire extrêmement large, Roosevelt s’est lancé dans une réforme de la Cour suprême. Malgré l’échec final de ce projet au Congrès, les pressions sur les Juges ont été suffisamment fortes pour décider la Cour à renverser totalement sa jurisprudence. Appelée à se prononcer devant le second New Deal – les mesures adoptées entre 1935 et 1936 –, la Cour déclare, dans National Labor Relations Board v. Charles Laughlin Co. (1937, 301 us 1), l’exact contraire de ce qu’elle avait décidé deux ans auparavant ! Les mesures adoptées sont dorénavant reconnues constitutionnelles car elles rentreraient bien dans le champ de compétences de l’État fédéral. Cette décision est historique dans l’histoire du fédéralisme : elle permet dès lors à l’État fédéral de renforcer considérablement ses pouvoirs et sa marge d’action.

      


      
        Cette évolution centralisatrice culmine au cours des années 1960, lorsque l’État fédéral met en œuvre d’autres grands programmes sociaux fédéraux et se lance également dans le soutien aux populations noires. Le modèle de la « Great Society » – l’expression est de Lyndon Johnson – constitue, encore aujourd’hui, le sommet du mouvement de centralisation progressiste entamé au début du xx e siècle. Avec la création de Medicaid et de Medicare en 1965, l’État fédéral intervient directement et massivement dans la gestion des politiques sociales. Mais ce sont surtout les mesures destinées à favoriser l’intégration des Noirs – le Civil Rights Act en 1964 et le Voting Rights Act de 1965 – qui sont les plus porteuses de changements en termes d’équilibre entre les États fédérés et l’État fédéral. Avec la loi de 1964, l’État fédéral institue pour la première fois un mécanisme de pénalité financière applicable en cas de non-respect des mesures anti-discriminatoires par les États. Depuis lors, l’État fédéral n’hésite plus à imposer des sanctions aux États qui ne respectent pas les lois nationales. Les aides financières nationales (categorical grants) se multiplient pour assurer le fonctionnement des nouveaux programmes : de nos jours, 25 % du budget des États dépend ainsi des financements fédéraux. Mais ces aides sont le plus souvent conditionnées à des obligations de résultats ou à l’acceptation d’autres programmes. L’État fédéral prend aussi l’habitude d’imposer des obligations (federal mandates) aux États fédérés sans se soucier de la façon dont les États peuvent faire face – en particulier financièrement. Les États sont purement et simplement contraints à une obligation de résultats.

      


      
        Cette subordination des États alla de pair avec la fin de l’influence des sudistes sur le Congrès. Les grandes lois de 1964 et 1965 sont adoptées en dépit de leur farouche opposition. Ils ne se sont jamais relevés de cette défaite : au début des années 1970, les procédures du Congrès sont réaménagées d’une façon telle que la règle de la seniority ne s’applique plus de façon systématique. Les Commissions elles-mêmes perdent du pouvoir par rapport aux partis. C’est une page décisive de la vie politique américaine qui se tourne alors. En effet, le Sud redevient un champ de bataille électoral national. Le Parti démocrate perd rapidement du terrain dans les États de l’ancienne confédération. Les conservateurs blancs méridionaux ne comprennent plus un parti qui se lance dans des politiques d’émancipation des Noirs. Ils se tournent alors vers le Parti républicain qui, à ce moment-là, connaît une radicalisation conservatrice extrêmement violente sous la poussée du sénateur de l’Arizona, Barry Goldwater. Le Sud, en devenant un enjeu électoral pour les deux partis, intègre finalement la vie politique nationale, surmontant enfin, après un siècle, le traumatisme de la guerre de Sécession.

      


      
        En d’autres termes, la vie politique américaine est dorénavant entièrement nationalisée. Il a fallu presque deux siècles pour que la fédération américaine définisse son équilibre. Mais, depuis quarante ans, la réalité du phénomène ne fait plus question. Les élus se décident exclusivement sur les enjeux, et rares sont ceux qui mettraient en avant leur origine régionale comme une motivation suffisante. Néanmoins, la réalité nationale des États-Unis ne signifie pas que le pays soit pour autant devenu un État unitaire. La forme institutionnelle des États-Unis reste celle d’une république fédérative. La dispersion du processus de décision est un impératif pour un pays continent. Les États bénéficient plus que jamais d’une reconnaissance institutionnelle particulière, notamment au Sénat, mais aussi lors des élections présidentielles. La procédure des Grands Électeurs assure la présence politique des États : il ne faut pas remonter bien loin dans l’histoire récente du pays pour voir qu’un Président peut être élu avec une majorité des États, sans pour autant obtenir le soutien d’une majorité absolue de la population. Ce fut le cas de G. W. Bush en 2000, mais bien d’autres avant lui ont aussi bénéficié du soutien des États pour être élus, à commencer par Bill Clinton en 1992 [2].

      


      
        Les États-Unis sont donc une fédération nationale, mais sont-ils pour autant une fédération centralisée ? La nationalisation est certes un préalable qui conditionne le développement de la centralisation. Mais il n’y a aucun lien nécessaire entre les deux. La nationalisation devient rapidement un acquis sur lequel on ne peut revenir. La plus ou moins grande centralisation demeure, elle, un construit : elle peut se faire, puis se défaire ! La centralisation du pays a atteint son point culminant dans les années 1960, mais sans pour autant étouffer toute vélléité de décentralisation. Pour preuve, l’antifédéralisme se porte bien dans l’Amérique d’aujourd’hui. Sa visibilité politique croissante depuis une quarantaine d’années est même l’un des phénomènes les plus étudiés de la scène publique américaine.

      


      
        Une des conséquences de la réintégration du Sud au sein de l’échiquier politique national est en effet le renouveau d’une rhétorique antifédéraliste dans le Parti républicain dénonçant le « tout-État » (Big Government). Cette rhétorique s’intègre dans le populisme droitier qui est au cœur de l’identité républicaine contemporaine. Nixon, Reagan, les deux présidents Bush, tous se sont essayés à la définition d’un « Nouveau Fédéralisme » (New Federalism), qui, bien loin de correspondre à son appellation, visait en fait à revenir à l’idéal des origines, celui du fédéralisme dual où les compétences entre les niveaux de gouvernement sont relativement bien séparées. Il y a donc un véritable affrontement national autour de la définition de l’équilibre fédéral : sur une base nationale incontestable, le débat fédéraliste/antifédéraliste est bien vivant.

      


      
        Mais les projets conservateurs ne débouchent pour l’instant sur aucune réforme d’ampleur : lorsque les républicains ont le pouvoir au niveau national, ils cherchent avant tout à promouvoir leurs idéaux à tout le pays. Redonner une autonomie aux États serait justement prendre le risque de ne pas pouvoir appliquer le conservatisme à toute la nation ! Ainsi, le nombre de « financements en bloc » (block grants) censé redonner une marge d’action aux États en supprimant toute condition fédérale atteint péniblement les 10 % du montant total de l’aide financière fédérale aux États fédérés. La jurisprudence de la Cour suprême, maintenant ouvertement favorable à la souveraineté des États fédérés, n’est pas plus crédible. L’aspect le plus immédiatement frappant de cette jurisprudence est la décision United States v. Lopez (514 us 549) de 1995. Pour la première fois depuis 1937, une législation fédérale – portant sur le contrôle des armes à feu – a été déclarée inconstitutionnelle car elle reposait, selon la Cour, sur une utilisation abusive des pouvoirs commerciaux du Congrès. Dorénavant, la clause commerciale ne peut servir à justifier n’importe quelle action envisagée par le pouvoir central. Ce faisant, la Cour a retrouvé des thèmes qui évoquent les premières décisions anti-New Deal des années 1930. Néanmoins, en l’absence de critère clair, le principal résultat de l’arrêt consiste à créer une immense incertitude sur des pans entiers de la législation fédérale.

      


      
        En fin de compte, le double phénomène de nationalisation et de centralisation du fédéralisme américain dessine un « chemin de dépendance » duquel il semble difficile de pouvoir dévier. Mais, si la nationalisation ne fait plus problème, la centralisation, elle, demeure potentiellement flexible, voire réversible. Certes, les conservateurs américains ont, jusqu’à présent, utilisé à leur profit la centralisation mise en œuvre par la gauche dans les années 1960. Mais d’autres initiatives plus récentes, notamment dans le domaine fiscal, sont sans doute porteuses d’un redéploiement des relations fédérales dans un sens plus décentralisateur.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] La section 1 de l’Amendement dispose : « Toutes personnes nées ou naturalisées aux États-Unis, et soumises à leur juridiction, sont citoyens des États-Unis et de l’État où elles résident » (traduit in E. Zoller (dir.), Grands arrêts de la Cour suprême, op. cit.)
        

      


      
        
          [2] En 1992, Bill Clinton a obtenu 43 % des suffrages, mais 366 votes au Collège électoral. Parmi les autres présidents récents ayant été élus avec une majorité relative des suffrages mais une majorité au Collège électoral, citons Richard Nixon en 1968 ou John Kennedy en 1960.
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    Les États-Unis constituent un précédent incontournable pour l’ensemble des systèmes fédéraux. À partir du parcours américain, il est en effet possible de caractériser la nature du fédéralisme en isolant un certain nombre de points.

  


  
    D’abord, le fédéralisme est surtout une pratique, avant d’être une théorie. Son origine modeste l’illustre : dans l’incapacité d’imposer un schéma entièrement national, les Pères fondateurs se sont posés en défenseur d’un simple compromis baptisé « fédéral », qui se contentait d’être partiellement national. Dans ces conditions, les principes théoriques du fédéralisme sont limités. Une fois la fission de l’atome de la souveraineté effectuée, la forme prise par les retombées de l’explosion dépend des vents et du paysage... Autrement dit, le partage des compétences est très largement aléatoire. Même pour les compétences régaliennes – que les sciences sociales, comme la théorie des choix rationnels ou l’économie politique, définissent comme obligatoirement fédérales –, la situation reste floue. Le partage varie bien selon les époques et les contextes. En clair, le fédéralisme n’est qu’un compromis – voire un bricolage – institutionnel dont les caractéristiques peuvent profondément évoluer selon les attentes et les pratiques des parties prenantes. Le texte constitutionnel de 1787 a été perçu comme une menace centralisatrice (en 1788 ou en 1860) ou un obstacle à une action efficace de l’État central (les années 1930 ou 1960). Il a été ainsi adapté – ou interprété – de façon totalement opposée, soulignant ainsi encore une fois son pragmatisme.

  


  
    La seconde conclusion est que le fédéralisme ne saurait survivre sans une dose de « nationalisation », c’est-à-dire sans le développement d’un niveau supplémentaire de légitimité. Concrètement, il s’agit de la définition d’un espace public reconnu comme valable, englobant et dépassant les États. Historiquement, la légitimité de cet espace s’est lentement élaborée au cours du xix e siècle. Elle repose sur un sentiment d’appartenance à une communauté culturelle et sur une acceptation des procédures constitutionnelles. Mais aussi sur la capacité de ce nouveau niveau de légitimité à répondre aux attentes des citoyens. Sans un certain degré d’homogénéité, le risque était celui de la désintégration. Le parcours américain montre à quel point l’émergence d’un particularisme régional constitue un obstacle insurmontable pour la perpétuation de l’équilibre fédéral. L’obstacle territorial est rédhibitoire dès lors que le système des partis se fracture selon des lignes géographiques, détruisant ainsi tout espace public national. Aux États-Unis, dès que les partis politiques ont eu essentiellement une assise régionale – le Parti républicain au nord-est et les démocrates au sud –, le clivage est devenu tellement tendu que le pays a sombré dans une guerre civile en 1860. L’alignement entre une région et un parti est délétère pour le fédéralisme, car c’est sa nature même qui est alors mise en cause. À l’inverse, un système partisan couvrant de façon équilibrée l’ensemble du pays illustre la nationalisation de la vie politique, ce qui assure une certaine pacification de l’enjeu fédéral. Même si l’affrontement partisan entre fédéralistes (centralisateurs) et antifédéralistes (décentralisateurs) est intense – comme ce fut le cas à la fin du xviii e siècle ou, dans une mesure bien moindre, de nos jours –, sa nationalisation garantit la pérennité des institutions. Une fois la nationalisation de la vie politique assurée, le fédéralisme devient très largement un assemblage institutionnel pragmatique, un outil de gestion d’un territoire vaste. Si ce n’est pas le cas, le risque est que le fédéralisme s’effondre sous les coups de tensions identitaires territoriales. Les États-Unis illustrent à la fois l’un et l’autre, car leur histoire institutionnelle repose sur un glissement d’une politique « territoriale » à une politique « nationale ».

  


   


  

  Deuxième partie : Éléments de fédéralisme comparé


   


  

  Chapitre I


  La nationalisation du fédéralisme australien


  
    

  


  
    
      
        Parmi les grandes fédérations des pays développés, l’Australie représente l’exemple le plus abouti d’un fédéralisme pacifié permettant d’assurer la gestion d’un pays-continent. Le double phénomène de nationalisation et de centralisation a atteint ses conséquences ultimes en Australie. La nature fédérale de ce régime n’est plus qu’une simple conséquence des dispositions constitutionnelles et de l’habitude. W. H. Riker (1964) s’interrogeait d’ailleurs sur la raison pour laquelle l’Australie conservait un régime qui n’était plus que nominalement fédéral. La fédération australienne est de bien des façons tout aussi centralisée que certains États unitaires. Sa vie politique n’a jamais été caractérisée par des conflits territoriaux prolongés, ce qu’a illustré la nationalisation immédiate des partis politiques. L’anti-fédéralisme est donc historiquement faible : seuls des aménagements décentralisateurs ont été parfois proposés, notamment dans la période contemporaine. Pourtant, les institutions fédérales australiennes se sont mises en œuvre difficilement. La situation actuelle de relative harmonie était hautement improbable lors de la création de la fédération australienne au début du xx e siècle. À ce moment-là, l’Australie se distinguait surtout par les difficultés de son union.

      


      
        C’est en 1788 que les Britanniques créèrent leur première colonie pénitentiaire. En 1823, la Nouvelle Galle du Sud (New South Wales) s’organisa politiquement : elle avait un Parlement, un gouvernement représentatif – en bref, elle fonctionnait selon le modèle parlementaire de Westminster. Cinq autres colonies britanniques furent progressivement implantées : outre la Nouvelle Galle, Victoria, la Tasmanie, l’Australie du Sud, le Queensland, et l’Australie occidentale. Quarante ans plus tard, en 1860, l’essentiel du continent australien était devenu politiquement autonome ; chaque colonie était autogérée, selon des principes directement repris du pays d’origine, l’Angleterre. Seule l’Australie occidentale mit un peu plus de temps à s’organiser : le processus ne s’acheva pour elle qu’en 1890.

      


      
        C’est dix ans plus tôt, dans les années 1880, qu’un mouvement se fit jour afin d’unir ces colonies sous un régime commun. Les questions de commerce et de communication, ainsi que les menaces des puissances coloniales européennes expliquent ce mouvement qui, dans sa première version, concernait également la Nouvelle-Zélande et les îles Fidji. En 1885, un « conseil fédéral de l’Australasie » (Federal Council of Australasia) fut instauré. Il s’agissait d’une institution largement formelle, dépourvue de pouvoirs significatifs, mais qui illustrait déjà le désir d’unification. Les réticences de l’État le plus important – la Nouvelle Galle du Sud – expliquent que le conseil soit resté une coquille vide. Mais, dans les années 1890, le mouvement vers l’union reprit un nouvel essor, profitant de ce que la Nouvelle Galle fut enflammée par un sentiment nationaliste pour la première fois « australien » face à l’expansionnisme nippon. La crise économique internationale de l’époque poussait aussi à percevoir les avantages d’un marché unique intégré. Une convention fut donc mise en place en 1891, qui proposa d’abord une série de résolutions appelant à la création d’une fédération australienne. Sur ces bases, les conventionnels rédigèrent ensuite un texte constitutionnel qui, une fois ratifié par trois colonies, devait être envoyé au Royaume-Uni pour être finalement approuvé par le Parlement. Mais le projet échoue une fois encore en Nouvelle Galle, ce qui, en pratique, l’enterrait. Dès lors, les « Ligues fédératives » (Federation Leagues) des différentes colonies déclenchèrent une campagne d’opinion afin de relancer le projet d’union. Le principal responsable étant Henry Parkes (1815-1896), le Père fondateur de la nation australienne. Ainsi, en 1897, quatre colonies envoyèrent des délégués – élus, cette fois – à une nouvelle convention. Seule l’Australie occidentale désigna ses délégués. Ni le Queensland ni la Nouvelle-Zélande n’envoyèrent de représentants. Malgré cette fragmentation, un nouveau projet est présenté : entre 1898 et 1899, des référendums dans le Victoria, l’Australie du Sud et la Tasmanie assurèrent des majorités confortables au nouveau projet. Mais il échoua une fois de plus en Nouvelle Galle : la majorité qualifiée rendue obligatoire par la constitution de cet État ne fut pas atteinte. Les Premiers ministres des différents États se sont alors réunis dans l’urgence afin de produire une nouvelle version qui, amendée, pourrait enfin pleinement satisfaire la Nouvelle Galle. Cinq autres référendums furent ensuite organisés – le Queensland ayant décidé de se joindre – et furent autant de succès. Mais, cette fois, c’est l’Australie occidentale qui ne participe pas. L’Angleterre décide alors d’intervenir pour donner l’impulsion finale. En 1900, le Parlement britannique adopte le Commonwealth of Australia Constitution Act, dont la section 9 reprend le texte constitutionnel sur lequel les cinq États australiens se sont mis d’accord. La section 3 accordait un délai d’un an à l’Australie occidentale pour se décider. Celle-ci organisa alors à nouveau un référendum qui donna finalement une majorité favorable à l’union. L’Australie faisait ainsi son entrée comme État indépendant en 1901.

      


      
        Sans surprise, les nouvelles institutions nationales copient le modèle britannique, celui d’un parlementarisme bicaméral, suivant en cela la pratique politique des colonies australiennes. Le législatif est divisé entre une Chambre basse – représentant la population – dont les mandats sont de trois ans, et une Chambre haute, le Sénat – représentant les États sur une base strictement égalitaire – dont les mandats sont de six ans. Les membres des Chambres sont tous élus. Les deux chambres devaient être de statut équivalent, mais c’est le Sénat qui s’est rapidement affirmé comme l’institution de référence. Il peut en effet rejeter n’importe quel projet de loi – y compris le budget – et sa position est définitive : en cas de blocage, la seule option qui demeure est la dissolution. L’Exécutif est aux mains d’un Premier ministre directement responsable devant les deux chambres collectivement. La collaboration entre Exécutif et Législatif est donc institutionnalisée puisque c’est la majorité parlementaire qui détermine le choix du titulaire de l’Exécutif. C’est un fonctionnement inverse du système américain qui est fondé sur la séparation des pouvoirs et où le Président et le Congrès ne sont pas politiquement liés. La proximité avec les États-Unis est plus claire pour le Judiciaire (section 71). La Cour suprême (High Court of Australia) a, en effet, le pouvoir de contrôle de constitutionnalité (judicial review) sur les lois des États, les lois fédérales et les décisions des Cours d’État. Tout comme au Canada, ses décisions sont restées longtemps susceptibles d’appel devant le « Comité judiciaire du Conseil privé » (Judicial Committee of the Privy Council) britannique. Mais cette pratique s’est arrêtée suite à trois lois en 1968, 1975 et 1986 [1]. Par ailleurs, et cette fois à la différence du précédent américain, elle est explicitement chargée de gérer les relations entre les États et le pouvoir central : elle se trouve donc au cœur du débat sur l’équilibre fédéral.

      


      
        Sur la question du fédéralisme, la similitude avec les États-Unis est presque totale. Le système fédéral australien est une copie du système américain. Les Australiens ont choisi la relative décentralisation américaine plutôt que la centralisation canadienne : les difficultés du mouvement vers l’union tout au long des années 1890 ne permettaient pas, de toute façon, d’envisager un système plus intégré. L’État fédéral a relativement peu de pouvoirs explicites. L’article 51 attribue 40 pouvoirs exclusifs au Commonwealth australien, dont, parmi les principaux, les droits de douane, les moyens de communication, le commerce intérieur, les relations extérieures (incluant la défense et l’immigration), les poids et mesures ; plus tard, quelques ajouts furent décidés par référendum concernant la sécurité sociale (1946) et la question aborigène (1967). L’article 52, plus général, permet au gouvernement fédéral d’avoir tous les pouvoirs nécessaires pour fonctionner correctement comme une « entité gouvernementale ». À la différence des États-Unis, mais comme au Canada, il existe également une liste de pouvoirs « concurrents » qui impose une collaboration – voire une interpénétration – entre les niveaux fédérés et fédéral. Tous les autres pouvoirs sont, comme aux États-Unis, décrits comme résiduels, et laissés aux États (sections 106 et 107). En cas de contradiction entre une loi fédérée et la loi fédérale, cette dernière l’emporte obligatoirement : la règle de la « suprématie » (paramountcy) fédérale est décrite dans la section 109. Enfin, pour tout amendement constitutionnel, il est nécessaire d’organiser des référendums au sein de chaque État : l’accord d’une majorité d’États suffit pour amender le texte.

      


      
        L’État fédéral australien calquait donc l’essentiel des dispositions américaines. Comme pour son voisin d’outre-Pacifique, il semblait avoir peu de chances d’évoluer dans un sens centralisateur. Or c’est précisément l’inverse qui s’est produit. L’Australie a d’abord connu un mouvement de nationalisation extrêmement rapide. C’est que, en Australie, les États n’ont jamais eu de différences marquées en termes identitaires (race, religion, langue, culture). Les seules variations sont en termes de géographie, de taille, d’activité économique et de potentiel. Cette relative homogénéité de peuplement, jointe à l’insularité du continent, et peut-être aussi à l’impulsion donnée par la Grande-Bretagne, expliquent que la nationalisation de la vie politique australienne soit immédiate, alors qu’il a fallu quatre-vingts ans et une guerre de Sécession pour que les États-Unis y parviennent.

      


      
        Le système partisan national qui traduit cet état de fait réinterpréta les dispositions constitutionnelles tout à loisir. Le bipartisme s’est constitué dans les années 1900 sur le modèle britannique – un parti travailliste (Australian Labour Party) et un parti conservateur (Australian Liberal Party). Le clivage déterminant de la vie politique australienne a immédiatement été celui de l’étendue du pouvoir central. Le Parti travailliste, centralisateur, convaincu des bienfaits de la démocratie majoritaire, rejetait fermement les conceptions décentralisatrices de son opposant. Mais aucun de ces partis n’était régional. Le régionalisme n’a jamais eu la moindre portée, de sorte que ce sont les partis nationaux qui ont été dupliqués au niveau des États. Chacun d’entre eux a développé un système bipartite travailliste-conservateur qui n’était que la créature des institutions partisanes nationales. Ainsi, au lieu de traduire des spécificités régionales, le système partisan a été un puissant outil de nationalisation qui garantissait une interpénétration des différents niveaux de gouvernement.

      


      
        C’est au Sénat que les conséquences de cet état de fait ont été immédiatement sensibles. Envisagé à l’origine comme une Chambre des États, il ne l’a jamais été. Les sénateurs australiens, élus dans le cadre étatique, ne se sont pas considérés comme des délégués de leur État au niveau fédéral. Le Sénat australien ne fut jamais une chambre représentant la voix fédérée au sein des institutions nationales, comme a pu l’être le Sénat américain pendant plus d’un siècle. Ce n’étaient pas les délégués d’un territoire qui se réunissaient, mais les élus d’une part de la population. En tant qu’élus, les sénateurs australiens se sont perçus comme des responsables nationaux dès le départ. À l’inverse du Sénat américain dont les membres ont été désignés par les États fédérés jusqu’en 1913, la Chambre haute australienne a toujours privilégié la logique partisane sur la protection des intérêts des États. Quant à la Chambre basse, reflet de l’ensemble de la population, la logique partisane et nationale portée par le suffrage universel l’a emporté encore plus facilement. Ainsi, le débat fédéral en Australie s’est réduit de lui-même à un affrontement sur la plus ou moins grande extension des pouvoirs nationaux et sur la place à accorder aux droits des États. Mais c’est un débat qui est très largement resté fonctionnel, pragmatique, visant à assurer un équilibre satisfaisant de fonctionnement. De ce point de vue, il est très comparable aux controverses que les États-Unis n’ont pu pratiquer qu’au xx e siècle. Le débat australien n’a pas eu la dimension identitaire de la période Antebellum américaine car l’alignement partisan ne s’est jamais fait selon des clivages régionaux [2]. L’antifédéralisme australien n’a, dès lors, pas d’identité territoriale. Il n’est qu’une proposition de gestion décentralisée des institutions.

      


      
        Et il n’a jamais été convaincant. En effet, c’est la centralisation qui s’est imposée comme le mode de gestion le plus adéquat. L’arrivée précoce au pouvoir du Parti travailliste explique ce tournant centralisateur. Le parti est resté longtemps favorable à la suppression de toute référence au fédéralisme et à la transformation du Commonwealth australien en une république. Une fois au pouvoir, même si sa gestion a été nettement plus pragmatique, il n’en reste pas moins qu’il a résolument lancé le pays sur une voie centralisatrice [3]. Cette évolution a été grandement accélérée par deux facteurs : la subordination fiscale des États et la jurisprudence de la Cour favorable à l’État fédéral.

      


      
        Dès le début du xx e siècle, la situation fiscale des États s’est profondément modifiée, plaçant ces derniers en situation de dépendance par rapport au gouvernement central. Pourtant, les États étaient initialement protégés par le texte constitutionnel de 1901. Contrairement aux États-Unis, l’attribution des droits de douane à l’État fédéral avait des conséquences lourdes sur les finances des États. En Amérique, les États n’avaient jamais eu de pouvoir prolongé sur les droits de douane. En Australie, au contraire, les États en avaient fait le fondement essentiel de leurs finances. C’est pourquoi, en 1901, l’attribution des droits de douane au niveau fédéral avait été entourée de dispositifs favorables aux États : les articles 87, 89, 93, 94 et 96 assuraient ainsi la redistribution des droits de douane, dorénavant perçus au niveau national, vers les États fédérés. Les articles 89 et 93 indiquaient les principes de redistribution aux États fédérés. Mais l’article qui s’est avéré déterminant fut l’article 87. Au premier abord, celui-ci ne faisait que reformuler les articles 89 et 93 en précisant que l’État fédéral ne pouvait pas utiliser plus d’un quart des bénéfices issus des droits de douane pour son propre fonctionnement. Il comportait pourtant une disposition fondamentale qui donnait une limite temporelle à ce mécanisme. Sous l’impulsion de la Nouvelle Galle du Sud qui voyait son avantage dans le libre-échange et craignait des droits de douane nationaux trop élevés, le mécanisme de redistribution devait être révisé au bout de dix ans. En 1910, la révision fut une pure et simple suppression. Dès lors, seuls demeuraient en vigueur les articles 94 et 96. L’article 94 prévoyait que l’État central pouvait établir un mécanisme de redistribution pour tous les surplus budgétaires qu’il enregistrait. Paradoxalement, la formule adoptée empêcha toute redistribution automatique d’ampleur ! Ainsi, juste avant la Première Guerre mondiale, seul l’article 96 était effectif : de nos jours, c’est le fondement juridique de l’ensemble des mécanismes de redistribution. Ce texte prévoyait en effet que l’État fédéral pouvait mettre en œuvre tout mécanisme d’assistance financière aux États qu’il jugeait nécessaire. En dix ans, les États ont donc été dépourvus de toute redistribution automatique des revenus nationaux, alors que l’État fédéral a assuré sa capacité à créer tous les programmes qu’il désire.

      


      
        Ce déséquilibre a eu des conséquences encore plus défavorables aux États lorsque la Cour a développé une jurisprudence centralisatrice, dans les années 1920. À partir de cette date, la Cour a, en effet, soutenu une expansion des pouvoirs de l’État central. En 1920, elle a rendu une décision fondamentale (Amalgamated Society of Engineers v. Adelaide Steamship Co. Ltd) connue sous l’appellation des Engineers Cases qui a mis un terme aux doctrines précédentes inspirées du cas américain et visant à protéger les États en limitant le pouvoir national. Selon la Cour, les pouvoirs de l’État central doivent être pléniers, or la constitution n’indique aucune limite à ces pouvoirs (par exemple dans le domaine bancaire). Depuis lors, la nature ouverte des pouvoirs de l’État central n’a pas cessé d’être exploitée au détriment des États. La Cour a par ailleurs été particulièrement sensible à la nécessité d’assurer un gouvernement pleinement responsable politiquement, ce qui s’est traduit là aussi par un soutien à la centralisation afin d’établir clairement les responsabilités.

      


      
        La crise fiscale des États s’est poursuivie jusqu’aux années 1930, moment où les États se sont révélés définitivement incapables de se financer sans un soutien massif de l’État central. Les autorités ont alors suscité des innovations absolument inconnues du texte constitutionnel, mais qui ressortaient d’une nécessité politique urgente. C’est durant cette période que se mit en place une conférence des Premiers ministres qui continue actuellement à répartir l’aide fédérale. Cette conférence s’est mise à remplir le rôle que le Sénat aurait dû tenir : celui d’une assemblée représentant les États et défendant leurs intérêts devant l’État fédéral. La conférence a un rôle de consultation, car le montant des aides est défini par un organisme indépendant composé de hauts fonctionnaires, la Commonwealth Grants Commission (cgc), mise en place en 1933 au niveau fédéral. Elle supervise la distribution des aides fédérales selon un principe assez large dit des disabilities (handicap). La commission prend en compte les obstacles – naturels, sociaux, économiques – sur lesquels les États sont dépourvus de capacité d’action, et qui empêchent cet État d’accomplir ses fonctions constitutionnelles au même niveau que les autres. Un exemple très simple est celui de l’éducation : un État ayant une population de mineurs plus importante doit évidemment dépenser plus pour éduquer sa jeunesse qu’un État ayant une proportion plus faible de mineurs. C’est là un « handicap » auquel l’État fédéral essaie de remédier financièrement. La formule de calcul des transferts est réévaluée chaque année. Il existe deux types principaux d’aide : le General Revenue Assistance (53 % du montant de l’aide nationale totale en 1999), qui est affecté à un domaine très général d’action publique et les Specific Purpose Payments (46 % en 1999), qui, au contraire, sont destinés à un programme bien précis.

      


      
        Sur la base des calculs de la cgc, l’État fédéral détermine fidèlement les orientations fiscales. Les États se contentent de suivre. Malgré la passivité des États, cette conférence permet néanmoins aux Premiers ministres fédérés de se mettre en scène. Une de leurs astuces électorales les plus fréquentes consiste en effet à revenir dans leur État en expliquant le succès des pressions qu’ils ont exercées sur l’État central. Des rencontres similaires entre ministres des différents États se tiennent régulièrement et ont aussi une reconnaissance pleinement légale. Comme on le voit, et à la différence du Canada où une institution similaire existe, ces rencontres n’ont absolument pas abouti à une remise en cause de la supériorité fédérale. C’est que l’État central a atteint un degré de prépondérance fiscale totalement inconnu parmi les autres fédérations. Lors de la Seconde Guerre mondiale, tout particulièrement, l’État central a pu s’arroger un monopole sur le recouvrement de l’impôt sur le revenu suite à une décision de la Cour en 1942 (Uniform Tax Case). Il s’est aussi assuré un monopole de l’impôt sur la consommation (sales tax), car la Cour a interprété le pouvoir de l’État central sur les impôts indirects (duties of excise) comme comprenant l’impôt sur la consommation. Ces évolutions complètent le pouvoir constitutionnel de l’État central en matière de droits de douane. Dans ces conditions, les États demeurent en position totalement dépendante – tout au long des années 1990, les financements fédéraux représentaient environ 40 % des budgets fédérés.

      


      
        Ce schéma de centralisation financière est partiellement contesté depuis les années 1970. Avec la crise économique et les difficultés budgétaires qui en sont résultées, le Premier ministre de l’époque se décida à lancer un « Nouveau Fédéralisme » (New Federalism) qui s’est avéré être une simple restriction du soutien financier fédéral, sans pour autant donner une marge d’action budgétaire aux États. Devant leurs fortes réticences, les gouvernements ultérieurs, tout au long des années 1980 et 1990, ont lancé à leur tour des réformes néofédérales qui, cette fois, donneraient une marge d’action fiscale aux États. La portée réelle de cette « autonomisation » des États reste sujette à débat tant que le quasi-monopole fiscal de l’État fédéral n’évolue pas. La seule tendance évidente, tout particulièrement depuis le milieu des années 1990, est que les États se sont coordonnés pour renforcer leurs capacités négociatrices lors des rencontres « intergouvernementales ». Ainsi, le « Leaders’ Forum » s’est mis en place pour la première fois en 1994 et se rencontre sur une base bi-annuelle. Mais cela n’a pas permis de revenir sur la baisse quasi constante des subsides fédéraux aux États, qui sont passés de 11,1 % du Produit intérieur brut (pib) en 1975 à 6,7 % en 1995.

      


      
        En fin de compte, l’Australie fonctionne avec un système qui n’est que nominalement fédéral. Les États vivent sous perfusion financière nationale. Cette centralisation extrêmement poussée est dans la droite ligne de la nationalisation immédiate de la vie politique australienne. Le système partisan qui en résulte a ancré cette nationalisation dans les mœurs. Ainsi, il n’y a jamais eu de vie politique « territoriale » en Australie. Dans ce contexte, l’antifédéralisme est demeuré une simple défense de la décentralisation. Or, non seulement celle-ci ne s’est pas imposée, mais elle semble même, dorénavant, manquer de légitimité aux yeux de l’opinion publique. Cette caractéristique fondamentale éloigne le pays du cas américain, et encore davantage de la situation canadienne. Le Canada représente en effet l’exemple type de la fédération où la vie politique est « territorialisée ». Le fédéralisme canadien est perpétuellement en état de crise.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] C’est en 1931 (Statute of Westminster) que l’Australie devient officiellement indépendante de la Grande-Bretagne. L’Australie, à la différence du Canada, ne ratifie ce texte qu’avec un certain retard, puisque c’est en 1942 que le Parlement australien se prononce.
        

      


      
        
          [2] Seule l’Australie occidentale a eu des velléités d’indépendance dans les années 1930.
        

      


      
        
          [3] La proposition de transformer l’Australie en république, serpent de mer de la vie politique australe, a été (définitivement ?) rejetée par référendum en 1999.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre II


  Le fédéralisme canadien : l’impasse territoriale


  
    

  


  
    
      
        Et pourtant, à la différence des États-Unis et de l’Australie, le Canada a évolué à partir d’une structure institutionnelle très centralisée. Pour comprendre une telle recomposition, il faut remonter à l’Indépendance du voisin méridional, les États-Unis, en 1783. Pour les Britanniques, le Canada était alors sous la menace directe de tendances irrédentistes américaines. Ce sentiment de méfiance vis-à-vis des intentions expansionnistes des États-Unis a été suffisamment vivace pour se perpétuer jusqu’au milieu du xix e siècle.

      


      
        Les autorités britanniques décidèrent alors de doter ce territoire d’un gouvernement centralisé et unitaire. La Constitution de 1791 donnait le pouvoir à un « gouverneur général » (Governor-General) directement nommé par le roi d’Angleterre. Le territoire était divisé en deux parties : le « Haut-Canada », anglophone, et le « Bas-Canada », francophone. Dans les deux cas, les assemblées élues par ces territoires avaient relativement peu de pouvoirs. Elles étaient subordonnées au représentant de sa gracieuse Majesté. En 1840, le Act of Union alla plus loin ; il tenta en effet de mettre un terme à la distinction entre les deux régions au profit d’une seule province canadienne. Mais cette tentative de fusion de la minorité francophone avec les anglophones tourna court. En quelques décennies, la situation s’était rapidement dégradée entre les deux blocs linguistiques. La croissance démographique des francophones ne leur apportait aucune reconnaissance supplémentaire dans le processus de décision national, exclusivement dominé par les anglophones. Cette subordination réactivait des sentiments présents depuis le xviii e siècle : les francophones canadiens sont un peuple conquis, vaincu, qui s’est toujours senti marginalisé. Ainsi, la vie politique canadienne s’est créée dans un moule fait de confrontation, de peur, et de rejet de l’Autre.

      


      
        Face aux menaces de guerre civile, les conservateurs anglophones et les cléricaux francophones ont été conscients de la nécessité d’évoluer. Ils se sont unis dans une « grande coalition » pour poser les bases d’une nouvelle union canadienne qui, tout en garantissant une autonomie aux francophones, permettrait par ailleurs de résister aux pressions du puissant voisin du Sud. C’est ainsi que le pays se dota, en 1867, d’une nouvelle constitution, le Constitution Act, reconnaissant explicitement la distinction entre une Province francophone, le Québec, et une Province anglophone, l’Ontario. Deux autres provinces, toutes deux anglophones, la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick, constituaient les autres parties prenantes de cet accord fondateur [1].

      


      
        Les institutions centrales, situées à Ottawa, s’inscrivaient dans la droite ligne de la tradition parlementaire britannique : le modèle américain de la séparation des pouvoirs était donc clairement rejeté. Le Premier ministre est responsable devant le Législatif, composé d’une Chambre basse (House of Commons) représentant la population et dont les mandats durent cinq ans, ainsi que d’un Sénat dont les membres sont désignés par le Premier ministre. Initialement nommés à vie, les sénateurs doivent prendre leur retraite à 75 ans depuis une loi de 1965. Le Sénat n’a jamais été une chambre « des États » sur le modèle américain, mais seulement une institution croupion résultant du patronage de l’Exécutif. Quant au Judiciaire, il contrôlait la validité des lois à la constitution et était situé en Grande-Bretagne. Il s’agissait, tout comme en Australie, du « Comité judiciaire du Conseil privé » (Judicial Committee of the Privy Council). Ce comité fut doublé par une Cour suprême canadienne en 1875 dont les décisions sont restées susceptibles d’appel devant le Comité jusqu’en 1949. Précisons que cette Loi sur la Cour suprême de 1875, dans son article 53, plaçait explicitement la question du partage des compétences entre les niveaux du gouvernement de la responsabilité de cette instance. Chaque Province possédait ses propres institutions, qui dupliquaient le parlementarisme national. Ces institutions garantissaient un rôle déterminant à la Grande-Bretagne : ainsi, celle-ci conservait le contrôle des traités internationaux, qui s’ajoutait à l’existence du Comité judiciaire [2].

      


      
        Le rejet du modèle américain est encore plus net sur la définition du fédéralisme. En apparence, les fondateurs canadiens instauraient un système répondant à la définition classique du dualisme entre deux ordres de gouvernement : division des compétences entre les Provinces et l’État central, chacun étant suprême dans sa sphère d’action définie constitutionnellement. Pourtant, les différences avec les États-Unis étaient significatives. Les nouvelles institutions canadiennes étaient, en effet, bien plus centralisées [3]. Les fondateurs canadiens étaient encore sous le choc de la toute récente guerre civile américaine. Ils souhaitaient donc éviter tout risque de fracture comme aux États-Unis. Contre la menace de division, la réponse des rédacteurs de la Constitution canadienne a été la centralisation. Le partage des compétences institué par le nouveau texte est ainsi particulièrement innovant par rapport à celui de la Constitution américaine. Dans la version initiale de 1787, celle-ci attribue des pouvoirs exclusifs au Congrès sur un certain nombre de points, proclamant ensuite, par le biais du Xe Amendement (1791), que les autres pouvoirs (dits « résiduels ») sont laissés aux États ou au peuple. Le texte canadien repose sur une logique différente. Il institue trois types de pouvoirs. Ceux qui sont explicitement réservés à l’État central (art. 91, al. 2 à 30) : le commerce, les services postaux, la monnaie, la défense et, plus original par rapport aux États-Unis, le système bancaire. Ceux qui sont explicitement attribués aux Provinces, en particulier une totale liberté fiscale leur permettant d’augmenter les impôts sans en référer à l’État central. Enfin, une nouvelle catégorie, dite de pouvoirs « concurrents » ou « mixtes », où les deux ordres de gouvernement sont censés agir en commun (art. 94 et 95) : agriculture et immigration surtout, mais aussi, entre autres, le droit de propriété, les droits civils, l’éducation et la santé. Autant de domaines qui, dans le contexte des États-Unis, étaient compris à l’époque comme relevant du seul « pouvoir de police » des États. Par ailleurs, et là aussi à l’inverse des États-Unis, le texte précise que les pouvoirs « résiduels » sont de la compétence de l’État central (art. 91, al. 1er). Ainsi, les pouvoirs qui n’étaient pas explicitement attribués au gouvernement central n’étaient pas pour autant du ressort des Provinces. En tous les cas, rien ne permettait de la déduire à partir du texte constitutionnel. En revanche, la constitution précisait que la souveraineté appartenait à l’État fédéral : celui-ci nommait en effet, au sein de chaque Province, des « lieutenants-gouverneurs » (lieutenants-governors) qui avaient le pouvoir d’invalider les législations provinciales dans l’année qui suivait leur promulgation, y compris celles rentrant dans la pleine compétence des Provinces. Ce pouvoir fondamental – qui devait assurer la cohésion et la centralisation de la nation – se nommait le « pouvoir de désaveu » (disallowance power)  [4]. Jusqu’à la fin du xix e siècle, sous la férule du Parti conservateur, les institutions ont fonctionné selon la perspective définie en 1867. L’État fédéral assurait son autorité par le biais du pouvoir de désaveu et de son pouvoir commercial qui, comme aux États-Unis, jouait à l’avantage des autorités nationales.

      


      
        Mais les années 1900 voient une reconfiguration profonde du rapport entre le centre et les Provinces. Le Canada se recompose d’une façon telle que les termes de l’équilibre institutionnel défini en 1867 perdent graduellement toute pertinence. Tout comme aux États-Unis, le Canada a vécu l’expérience de la Frontière. Cependant, les effets de cette ouverture sont radicalement différents dans les deux pays. En Amérique, en effet, l’Ouest a été un puissant facteur de nationalisation. Mais, lorsque de nouvelles Provinces sont créées au Canada, les conséquences ont été diamétralement opposées. Aux quatre Provinces fondatrices s’ajoutent le Manitoba dès 1870, puis la Colombie-Britannique (1871), l’Alberta (1905), enfin le Saskatchewan (1905). Or ces Provinces anglophones de l’Ouest ont des conceptions de l’Union canadienne profondément différentes de celles des Provinces fondatrices. Elles sont en particulier beaucoup moins sensibles aux attentes des francophones, et plus généralement à la solidarité au sein de l’Union. L’ajout de ces nouveaux membres à l’Union altère donc profondément l’équilibre institutionnel et politique. La minorité francophone est encore plus isolée au sein du nouvel ensemble. Le clivage canadien entre l’Est et l’Ouest renforce les difficultés issues de la cohabitation entre francophones et anglophones. En d’autres termes, l’extension vers l’ouest polarise le dualisme canadien. La recomposition est d’une telle ampleur qu’elle déclenche une série d’évolutions qui, en quelques décennies, renversent le schéma institutionnel de 1867. Le fédéralisme canadien se transforme en une structure tellement décentralisée que se repose la question qui hantait les élites canadiennes avant 1867, celle de la nature même de la nation canadienne. La volonté de « nationalisation » des Pères fondateurs canadiens s’effondre lentement tout au long du xx e siècle, cédant la place à une vie politique extrêmement « territorialisée ». Comme aux États-Unis lorsque le débat politique s’était régionalisé avant la guerre de Sécession, le Canada se fragmente graduellement le long de clivages régionaux à partir du début du xx e siècle.

      


      
        La nouvelle configuration entre les Provinces, et les problèmes que cela pourrait susciter, est perçue immédiatement par les autorités d’Ottowa, qui tentent alors d’apaiser les conflits potentiels. La solution fut une innovation institutionnelle par rapport au texte constitutionnel de 1867, tout comme le fera l’Australie quelques années plus tard. En 1906, le Premier ministre francophone du Parti libéral, Wilfred Laurier, décide de réunir pour la première fois une conférence des Premiers ministres provinciaux afin de répartir les financements nationaux. Il inaugure ainsi ce que les observateurs dénomment le « fédéralisme interétatique » ou « intergouvernemental » : les Provinces et l’État fédéral se rencontrent, apparemment sur le même mode que des entités souveraines lors de réunions internationales. À l’issue de la réunion, l’État fédéral restait néanmoins libre de prendre la décision finale. Comme en Australie, cette conférence assure le rôle qu’aurait tenu un Sénat représentant les Provinces. C’est pourquoi, alors qu’elle était d’abord totalement informelle, cette procédure est devenue rapidement fondamentale. En 1982, cette conférence s’est vu finalement attribuer un statut constitutionnel. C’est en son sein que les Provinces ont pu se renforcer. À la différence de l’Australie, cette réunion des exécutifs provinciaux a conduit en effet à un affaiblissement graduel du centre. De nos jours, l’État fédéral y négocie avec les Provinces ; il n’est pas en mesure d’imposer quoi que ce soit. Les raisons sont d’abord fiscales et juridiques. Mais elles ont été puissamment renforcées par la « territorialisation » de la vie politique canadienne. À la différence de l’Australie et des États-Unis, les Provinces ont développé des systèmes partisans autonomes, locaux qui se sont profondément enracinés dans le paysage politique canadien. Le bipartisme national, héritage direct de la Grande-Bretagne, s’est effondré au Canada, alors qu’il n’a jamais été contesté en Australie, et que, aux États-Unis, il a finalement réussi à s’imposer, en dépit de la crise sécessionniste.

      


      
        Cette nouvelle configuration partisane et politique prend place dans un contexte de décentralisation. Plusieurs logiques – sociale, fiscale et juridique – furent à l’œuvre après la Seconde Guerre mondiale qui, toutes, contribuèrent à renforcer le rôle politique des Provinces. Pour faire face à de nouvelles obligations (sur l’immigration en particulier), les Provinces ont dû rapidement élargir leur base fiscale. Elles ont mis à profit la liberté que leur donne le texte constitutionnel en la matière pour augmenter non seulement les impôts directs (impôt sur le revenu et taxe professionnelle en particulier), mais aussi les impôts indirects (sur la consommation). La réalité des Provinces comme acteurs à part entière de la fiscalité nationale a assuré leur autonomie, d’autant que la Cour n’a rien trouvé à redire. C’est aussi une autre question d’interprétation juridique qui est à l’origine de l’affaiblissement et de la disparition finale du pouvoir de désaveu (arrêt Liquidateur de la Banque maritime, 1892). Et les quelques tentatives centralisatrices, comme par exemple dans le domaine des aides financières nationales aux Provinces, n’ont pas eu les effets escomptés. Lorsque la Cour a créé de toutes pièces un « pouvoir de dépense fédéral » (federal spending power), qu’elle a déduit des pouvoirs fiscaux constitutionnels de l’État central, il était pourtant probable que cela joue en faveur des autorités centrales. Ce pouvoir de dépense était similaire à celui indirectement mentionné dans la Constitution américaine par la clause du « bien-être ». Et l’Australie illustre l’influence que peut prendre le pouvoir fédéral s’il possède une maîtrise fiscale suffisante. Au Canada, cette innovation a permis à l’État central de mettre en place des programmes financés à 50 % par l’argent fédéral dans des domaines pourtant de compétence provinciale exclusive. Mais l’interventionnisme fédéral ne s’est pas développé autant qu’en Amérique ou qu’en Australie. C’est que les Provinces canadiennes sont des acteurs fiscaux de première importance, et pour certaines d’entre elles, notamment à l’ouest et dans l’Ontario, leur dépendance par rapport à l’argent fédéral est minimale, voire inexistante.

      


      
        Dans ces conditions, le principal mécanisme de solidarité financière est bien moins centralisé qu’en Australie. Il s’agit de la pratique dite de « péréquation » (equalization), qui fut mise en œuvre pour la première fois en 1957, avant d’être constitutionnalisée en 1982. Le texte de 1982 stipule que chaque Province doit fournir le même niveau de service à ses habitants avec des niveaux d’imposition similaires. Une formule – essentiellement basée sur les rentrées fiscales des Provinces – est donc censée déterminer le niveau des transferts fédéraux entre les Provinces. Actuellement, la formule courante de péréquation ne donne aucune subvention à l’Ontario, à la Colombie-Britannique ou à l’Alberta, mais en donne toutes les autres (Terre-Neuve en particulier) [5]. Sur le principe, le système canadien ressemblerait bien à la formule australienne des « handicaps » (disabilities). Mais le profond déséquilibre financier entre les États et l’État central en Australie rend la pratique très différente. Une autre différence sensible avec l’Australie est que la gestion des programmes nationaux est le plus souvent le fait des Provinces. C’est ainsi que fonctionnent le Canada Assistance Plan et Medicare, le premier étant le résultat de la fusion de quatre programmes sociaux nationaux en 1966, et le second, toujours en 1966, instituant un mécanisme national de couverture-maladie. Mais, là où le Canada va très loin sur la voie de la décentralisation, c’est que les Provinces peuvent même bénéficier, si elles le désirent, de clauses d’exemption (opting-out) pour les programmes nationaux. Pour certains d’entre eux, par exemple les retraites et l’éducation supérieure, le Québec a choisi de créer ses propres programmes, tout en continuant de bénéficier des fonds fédéraux [6].

      


      
        Cette décentralisation exceptionnelle a eu lieu à un moment où le bipartisme national reculait. Dans ces conditions, la décentralisation, bien loin de permettre de trouver un nouvel équilibre institutionnel, a, au contraire, réactivé la question de l’identité nationale canadienne, toujours lancinante depuis les débuts du pays. Le parcours institutionnel et politique du Canada semble donc rigoureusement inverse du parcours américain : au lieu d’une lente nationalisation suivie d’un débat sur la centralisation, le Canada s’est engagé sur la voie de la décentralisation progressive et, depuis une quarantaine d’années, s’interroge de plus en plus sur sa réalité nationale. Les tentatives centralisatrices du Premier ministre Pierre Trudeau (1968-1979 et 1980-1984) ont certes essayé de contrer cette évolution, notamment en instaurant le bilinguisme officiel et les politiques de multiculturalisme. Pourtant, l’ambition nationale semble bien s’effacer sur le long terme, au profit d’une vie politique de plus en plus « territorialisée ».

      


      
        Le Québec prend l’initiative dans les années 1960. Avec la mort du conservateur M. Duplessis et l’arrivée au pouvoir d’une équipe libérale dirigée par Jean Lesage dans la Belle Province, le Québec lance sa « Révolution tranquille ». Le développement économique, la sécularisation, et la création d’un État-providence provincial moderne étaient présentés comme la solution pour l’émancipation des francophones. Ce nouveau comportement produisit un « effet domino » dans l’ensemble du pays. Les Provinces anglophones n’ont pas entièrement accepté ce renouveau identitaire du Québec. Les Provinces se considérant comme des entités autonomes, la solidarité s’est affaiblie encore un peu plus, et ce d’autant que le pouvoir fédéral, à partir du milieu des années 1980, ne paraissait plus porteur d’un projet d’ensemble cohérent. Dans les vingt années qui ont suivi le départ de Pierre Trudeau, la différenciation grandissante entre les Provinces est devenue une source de tensions politiques. D’une part, les Provinces maritimes de l’Est, appauvries, sont beaucoup plus dépendantes financièrement ; d’autre part, une Province de l’Ouest, l’Alberta, s’est considérablement enrichie par la découverte de pétrole, et a de plus en plus de mal à accepter de subventionner non seulement ses voisines du Manitoba et du Saskatchewan, mais aussi l’Est. D’autant que, parmi lesdites Provinces de l’Est, se trouve le Québec [7]. Au même moment, les réformes de la Révolution tranquille des années 1960 atteignent leurs conséquences ultimes : le Québec revendique en effet une place à part dans la structure institutionnelle du pays. D’une certaine manière, seule la Province de l’Ontario demeure un puissant vecteur de l’idée nationale.

      


      
        La nouvelle donne entre les Provinces a radicalement altéré le système partisan, déjà engagé dans une profonde mutation depuis les années 1930 : le bipartisme national entre Libéraux et Conservateurs s’est affaibli jusqu’à disparaître partiellement au profit de nouveaux partis régionaux. Si le Parti libéral a relativement survécu à cette évolution, il n’en va pas de même pour son opposant, le Parti conservateur – ou « progressiste-conservateur » comme le voulait l’appellation officielle depuis 1942. Ce dernier s’est effondré : il a été incapable de s’attirer un soutien au Québec, ce qui l’a mené à sa fin en 1993.

      


      
        L’émiettement du bipartisme national avait commencé dès la crise économique des années 1930. Celle-ci avait donné naissance à des partis régionalistes réformistes, profondément engagés à gauche et centralisateurs. C’était en particulier le cas dans les Provinces de l’Ouest, dont les économies, largement agricoles à l’époque, avaient été touchées de plein fouet par la baisse des cours mondiaux. C’est ainsi qu’apparaissent le « Socialist Credit Party » (1935) dans l’Alberta ; et le « Cooperative Commonwealth Federation » de Thomas Clement Douglas (1933), remplacé en 1961 par le Nouveau Parti démocratique (New Democratic Party), dans la Saskatchewan. Ces partis se sont imposés sur la scène nationale en conservant néanmoins une puissante assise régionale. Le Socialist Credit Party a ainsi été une force nationale indéniable, en dépit de ses profondes mutations : d’abord à gauche, il s’est transformé en parti conservateur et populiste ; exclusivement anglophone au départ, il a ensuite attiré un grand nombre de Québécois. Ce sont justement les tensions internes qui ont finalement eu raison de ce parti, dont la dissolution est officielle en 1993. À l’inverse, le Nouveau Parti démocratique demeure un acteur important, notamment au niveau fédéral. Depuis les élections de juin 2004, il est devenu l’allié quasi indispensable du gouvernement libéral minoritaire de Paul Martin. Quant à ses sections provinciales, elles sont fortement intégrées avec le Parti fédéral, sauf au Québec : bien que politiquement marginale, il existe en effet une branche du npd dans la Belle Province, mais elle est autonome par rapport aux structures partisanes fédérales. Le Manitoba et la Saskatchewan sont actuellement gouvernés par le npd ; ils constituent l’opposition officielle en Colombie-Britannique, mais n’ont pas d’élus au Québec, et très peu dans les Provinces maritimes.

      


      
        Dans la période contemporaine, le régionalisme s’est fortement exprimé aussi, mais cette fois à la droite de l’échiquier politique. Un puissant mouvement populiste a secoué les Provinces de l’Ouest avec la création du Parti de la réforme en 1987. L’origine de ce parti était le refus de l’attitude de compromis du Premier ministre conservateur Brian Mulroney vis-à-vis du Québec. Les conservateurs de l’Ouest étaient à l’origine de ce mouvement. Ce parti est toujours demeuré un parti fédéral, dépourvu de représentation significative au niveau des Provinces : les seules branches provinciales officielles se trouvaient dans l’Alberta et dans l’Ontario. Il a enregistré son score le plus élevé lors de l’élection générale de 1993 : l’effondrement du Parti conservateur cette année-là lui a largement bénéficié, le propulsant à la troisième place du Parlement. Il est néanmoins resté insignifiant dans les Provinces maritimes de l’Est et au Québec. C’est pour dépasser ce blocage que le parti est devenu l’Alliance canadienne en 2000, posant ainsi les bases d’un renouveau du pôle conservateur à l’échelle de l’ensemble de la nation : en 2003, après la fusion avec les restes du Parti progressiste conservateur, est en effet créé un nouveau Parti conservateur. Ce dernier peut potentiellement donner naissance à un nouveau bipartisme canadien. Mais, en 2005, la relative faiblesse des conservateurs au niveau fédéral demeure réelle. Ils sont par ailleurs dépourvus de toute branche provinciale officielle, même si, pour l’heure, des contacts officieux se multiplient avec les différents partis conservateurs provinciaux qui sont les restes de l’ancien Parti conservateur.

      


      
        Le régionalisme conservateur a aussi eu sa version francophone, à l’origine de l’actuel mouvement souverainiste québécois. Pour comprendre son émergence, il faut savoir qu’historiquement le Parti conservateur fédéral n’a jamais pu véritablement s’implanter au Québec. De l’affaire Louis Riel en 1885 à la crise de la conscription en 1917, le parti a systématiquement brimé les opinions majoritaires au Québec. Dès 1897, la branche provinciale du parti perdait d’ailleurs le pouvoir. En 1935, cette branche provinciale devient l’Union nationale, premier parti nationaliste québécois qui, en 1936, accède au pouvoir provincial avec Maurice Duplessis. Celui-ci est resté au pouvoir sans discontinuer de 1944 jusqu’à sa mort en 1959, instaurant un régime où le clergé catholique avait un rôle extrêmement important. Déstabilisé par la mort de sa figure historique, le parti a perdu alors sa majorité au profit des Libéraux du Québec, ce qui correspond au début de la Révolution tranquille. Malgré son retour au pouvoir en 1966, le parti n’a plus réussi à être en phase avec l’électorat québécois. Il a dépéri lentement jusqu’à sa disparition finale en 1989. L’idée nationale est alors reprise par le Parti québécois. Fondé en 1976 par René Levesque, ce parti avait des positions de gauche social-démocrate – il a ainsi facilité la reconnaissance des droits des peuples amérindiens – qu’il partage avec son alter ego au niveau fédéral, le Bloc québécois. Fondé en 1990, ce dernier est un parti fédéral qui cherche à représenter les seuls intérêts du Québec à Ottawa. C’est donc un parti exclusivement « territorialisé » qui, depuis l’effondrement des conservateurs en 1993, est la principale force d’opposition nationale.

      


      
        Il est encore trop tôt pour savoir ce qu’il peut advenir du nouveau pôle conservateur anglophone en formation. Pour l’instant, la profonde « territorialisation » du système partisan canadien est frappante. Le Bloc québécois a en face de lui un Parti libéral qui constitue la seule véritable structure partisane nationale. Le Nouveau Parti démocratique ne couvre pas l’ensemble du territoire canadien et, de 1993 jusqu’en 2003, les conservateurs anglophones étaient dispersés en deux partis principaux. Il faut également noter que le Parti libéral est extrêmement décentralisé, plus proche d’une coalition d’intérêts hétérogène que d’un parti unifié autour d’un projet national : en Ontario et en Alberta, les partis libéraux sont officiellement autonomes par rapport au Parti fédéral. Il en va de même en Colombie-Britannique. Quant au Parti libéral du Québec, il n’a rien de commun avec le Parti fédéral, si ce n’est son nom : bien que plus modéré que le Parti québécois, c’est aussi un parti nationaliste.

      


      
        Cet éclatement du système partisan a définitivement inscrit les « droits des Provinces » dans le débat politique. L’alignement entre des régions et des partis « territorialise » la vie politique. La menace qui monte est celle d’une régression de l’identité nationale canadienne. L’évolution du nouveau pôle conservateur peut s’avérer déterminante à cet égard.

      


      
        Bien loin des exemples australien ou même américain, l’antifédéralisme canadien a pris une dimension de revendication identitaire [8]. La question du Québec demeure la plus visible depuis le premier référendum sur sa souveraineté en 1980, pourtant rejetée par 60 % des électeurs. Les réponses apportées aux demandes des francophones jusqu’à maintenant n’ont jamais satisfait le Québec, qui, en conséquence, n’a pas encore signé l’accord constitutionnel de 1982. Ce coup d’éclat marque le début de la crise contemporaine du fédéralisme canadien. Et, pourtant, les tentatives pour se concilier la minorité francophone sont allées loin, jusqu’à déboucher sur ce que les observateurs dénomment un fédéralisme « asymétrique ». Ainsi, l’accord du lac Meech de 1987 comportait d’importantes réformes décentralisatrices. Aucun autre système fédéral n’a envisagé de reconnaître un veto des Provinces sur les décisions centrales (en cas de décision impliquant le transfert de pouvoirs provinciaux vers le centre). La clause d’exemption (opt-out) pour certains programmes nationaux est aussi sans équivalents. Il est, bien sûr, encore plus radical de désigner une Province comme étant spécifique par rapport à toutes les autres, ce que prévoyait pourtant l’accord en reconnaissant le caractère « distinct » de la société québécoise. Mais cet accord a été mort-né. Non seulement il devait rassembler un vote du Parlement d’Ottawa, mais aussi l’accord des onze Provinces. Or plusieurs Provinces anglophones ont très mal réagi, d’autant plus que les autorités québécoises ont polarisé le débat par une série de mesures perçues comme provocantes à la fin des années 1980. L’accord était ainsi définitivement abandonné en 1990. Son successeur, l’Accord de Charlottetown en 1992, n’a pas non plus franchi l’obstacle de la ratification. Devant ces impasses répétées, le gouvernement du Parti québécois de Jacques Parizeau a organisé un autre référendum sur sa souveraineté en 1995. Mais, contrairement aux attentes de ses promoteurs, une faible majorité de 50,6 % s’est prononcée pour le maintien au sein du Canada, avec une participation de 94 %.

      


      
        Contrairement aux États-Unis ou à l’Australie, un accord sur des principes de base de fonctionnement du fédéralisme n’a donc pas été atteint. Cela ne fait que refléter la crise profonde de l’identité nationale canadienne. Les partis régionaux sont durablement enracinés. La fragmentation de la scène politique canadienne est une impasse pour l’instant rédhibitoire. Le pays est en crise permanente et illustre les fragilités du fédéralisme dans un contexte de polarisation identitaire entre deux blocs culturels clairement délimités territorialement. Au Canada, les logiques territoriales et identitaires menacent de l’emporter sur ce qui reste du projet national des fondateurs de 1867.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Ce texte ne prévoyait pas de procédure d’amendement, car légalement seul le Parlement de Westminster avait l’autorité pour modifier une de ses lois. Une pratique alternative s’est néanmoins dégagée petit à petit. Lorsque la modification ne concernait que l’exercice du pouvoir fédéral, le Parlement d’Ottawa agissait seul en votant une demande officielle à la reine (une « adresse ») qui était ensuite examinée par le Parlement britannique. Dans tous les autres cas, le gouvernement canadien devait obtenir le consentement des Provinces avant le vote de l’adresse. Ce n’est que depuis 1982, avec l’article 38, qu’il existe une procédure d’amendement strictement canadienne. La procédure normale de révision repose sur une résolution du Parlement fédéral et des résolutions des assemblées législatives d’au moins deux tiers des Provinces dont la population confondue représente au moins 50 % de la population totale. Pour les questions de partage de compétences, de langue, de la monarchie, ou la composition de la Cour suprême, l’unanimité des Provinces est requise.
        


        
          [2] Cette situation dure jusqu’en 1931 : le Statute of Westminster adopté cette année-là fait formellement du Canada un pays souverain. En 1949, le British North America Act complète le passage du Canada vers la souveraineté pleine et entière : le Comité judiciaire du Conseil privé est finalement supprimé au bénéfice de la Cour suprême canadienne. Enfin, en 1982, le « rapatriement » (patriation) de la Constitution canadienne symbolise l’indépendance canadienne. Depuis lors, la reine britannique est le chef de l’État canadien. Elle est représentée par son vice-roi.

        

      


      
        
          [3] Formellement, il faut noter que le Canada est désigné comme une « Confédération », même si les caractères du texte vont dans un sens totalement différent.

        

      


      
        
          [4] Il a été utilisé pour la dernière fois en 1943.

        

      


      
        
          [5] Notons néanmoins que la situation financière de la Colombie-Britannique s’est dégradée suite à la crise économique asiatique de 1997 et la rétrocession de Hong Kong à la Chine.
        

      


      
        
          [6] Une loi de 1965 permet aux Provinces de se retirer d’un certain nombre de programmes nationaux avec une compensation financière pour réaliser leurs propres programmes. Cette disposition a été réaménagée en 1977, 1996 et 1999.
        

      


      
        
          [7] Or le Québec est la province qui a le plus bénéficié de la péréquation précisément au moment où le mouvement indépendantiste était le plus fort, au début des années 1980.
        

      


      
        
          [8] Rappelons que notre emploi du terme « antifédéralisme » est analytique et non pas descriptif. Le terme « antifédéralisme » n’existe pas au Canada.
        

      

    
  

  


  

  Conclusion


  
    

  


  
    Au terme de notre analyse de l’Australie et du Canada, il est possible de compléter les conclusions tirées du parcours américain en soulignant d’abord que chaque fédéralisme apparaît comme une expérience unique. Le fédéralisme est bien un bricolage institutionnel dont la souplesse est telle qu’il peut évoluer dans des directions extrêmement différentes. Une fois que le principe de départ est admis – diviser l’atome de la souveraineté et répartir les compétences entre différents niveaux de gouvernement –, les possibilités d’équilibre sont multiples et varient profondément en fonction de l’époque et du contexte. De ce point de vue, le fédéralisme n’est jamais achevé, établi. Il évolue en permanence. Le Canada et l’Australie sont des exemples particulièrement lumineux. Les institutions définies initialement ont pris une signification totalement imprévue. Comme aux États-Unis, cette évolution se comprend en partie par la relative ouverture de certaines dispositions constitutionnelles, notamment sur la question clé du partage des compétences entre les niveaux de gouvernement. Le rôle des Cours de justice s’avère lui aussi fondamental. Il est devenu rapidement nécessaire – sauf quand cela était explicitement prévu comme en Australie – de trouver une institution pour arbitrer les conflits de compétences. Et ce sont les Cours qui sont alors intervenues. Leur action a varié – centralisation en Australie, décentralisation au Canada – mais à chaque fois elles ont été déterminantes pour façonner le fonctionnement du fédéralisme. Ce sont elles qui ont défini les marges fiscales des différents ordres de gouvernement, parfois directement comme en Australie, parfois moins ouvertement, en se référant au pouvoir commercial, comme ce fut le cas au Canada. Le point d’équilibre institutionnel du compromis fédéral varie donc le long d’un continuum qui va de l’extrême décentralisation – Canada – jusqu’à la centralisation – Australie. D’un point de vue institutionnel, ces deux pays appartiennent pourtant à la même catégorie des fédérations. Le Canada n’a pas abandonné les deux principes d’applicabilité directe et d’exclusivité de la compétence fédérale. Pour que le Canada devienne véritablement une Confédération, il faudrait que cela soit le cas. En Australie, les institutions ne deviendraient définitivement unitaires que si les États se transformaient en simples relais de la volonté centrale, dépourvus de reconnaissance institutionnelle et de marge d’action. L’Australie demeure un système fédéral.

  


  
    La diversité des équilibres institutionnels – plus ou moins grande centralisation – pose indirectement la question de la « nationalisation » des fédérations, c’est-à-dire la définition d’un espace public assurant la légitimité des institutions fédérales. Là aussi, les exemples australiens et canadiens constituent deux pôles radicalement opposés. La « nationalisation » de l’Australie s’est imposée comme une évidence dès sa fondation de 1901, ce qu’a reflété le système partisan. À l’inverse, le parcours historique du Canada voit l’affaiblissement du projet national des Pères fondateurs de 1867. L’extrême décentralisation a tellement affecté les autorités fédérales que l’identité nationale canadienne a fini par être problématique. La fracture culturelle entre les blocs francophones et anglophones s’est élargie, et demeure un obstacle à l’intégrité nationale. L’implantation de partis régionalistes indique toute la force de cette crise de l’idée nationale canadienne.

  


  
    Tout comme dans le cas américain, les partis politiques sont l’indicateur le plus fiable de la « nationalisation » des fédérations. Tous nos exemples pointent dans la même direction : un alignement du clivage partisan sur un clivage régional conduit à l’explosion du fédéralisme. Le cas américain de la guerre de Sécession est le plus parlant ; mais le Canada offre un autre type de crise du fédéralisme. Il est impératif qu’un système partisan national se développe pour permettre de coaliser – et d’intégrer – les différents intérêts territoriaux. Le fédéralisme peine dès qu’il y a un alignement entre un territoire et une identité culturelle revendicative. Dans ces conditions, le débat fédéral en Europe, continent de naissance de l’État-nation, ne se trouve pas sur un terrain propice.

  


   


  

  Quel fédéralisme pour l'Europe ?


   


  

  Chapitre I


  L’oubli du fédéralisme en Europe


  
    

  


  
    
      
        Au moment de la Renaissance européenne, le continent est en proie à des bouleversements politico-religieux d’une ampleur inégalée jusqu’alors. La Réforme protestante remettait en cause toutes les autorités établies, à commencer par l’Église catholique. L’acte fondateur de la réforme protestante, les thèses de Wittenberg rédigées par Martin Luther en 1517, était une contestation radicale de l’infaillibilité du pape ; les thèses présentaient la religion chrétienne comme relevant de la pure conscience personnelle, sans référence à l’autorité de l’Église. Par association avec l’autorité ecclésiastique, les pouvoirs temporels étaient aussi menacés. C’est d’ailleurs là l’origine des différents conflits qui ont ravagé les États allemands pendant tout le xvi e siècle : révolte des chevaliers rhénans (1522-1523), guerres paysannes (Bauernkriege) en 1525 et, surtout, la terrible lutte que mène l’empereur et les princes catholiques contre la ligue de Smalkalde regroupant les princes passés au luthéranisme entre 1531 et 1547. Un mouvement si profondément subversif posait quantité de problèmes nouveaux pour tous les systèmes politiques européens. En particulier, comment accommoder cette nouvelle religion ? Quelle place lui faire, alors que les pouvoirs centraux de l’époque cherchaient justement à assurer leur autorité en se débarrassant de toute minorité insoumise ? Face à la brutalité initiale des réponses, une pensée politique d’un type nouveau se développe en Europe, au sein de laquelle les historiens des idées discernent les premiers éléments de pensée « fédérale ». Elle provient des cercles protestants et constitue d’abord et avant tout une réponse aux autorités politiques de l’époque. Il s’agit, pour les tenants de l’Église réformée, de fournir des arguments pour se protéger. L’objectif est de montrer que la nouvelle religion n’est pas incompatible avec une forme d’organisation politique. Elle pourrait aisément être accommodée au sein d’une structure décentralisée qui offrirait des garanties pour préserver son particularisme. Les idées qui circulent sont en effet fondées sur le partage du pouvoir, et non pas sur une conception absolutiste du pouvoir monarchique.

      


      
        Cette insistance sur la décentralisation ne s’explique pas uniquement par des raisons théoriques, mais d’abord à cause de leur contexte de développement. Les idées protestantes se sont répandues comme une traînée de poudre dans toute la chrétienté. Malgré la victoire de l’empereur Charles Quint à Mühlberg en 1547, celle-ci ne peut suffire à rétablir l’unité religieuse et politique, de sorte que l’empereur doit accepter la paix d’Augsburg en 1555. Par ce texte, l’empereur a du reconnaître l’implantation définitive de la religion réformée. Le traité est un compromis pour mettre un terme aux affrontements. Il a établi le principe du « Cujus Regio, Ejus Religio » (Telle la religion du Prince, telle celle de son pays), qui sera repris et systématisé dans les traités de Westphalie un siècle plus tard. Cette nouvelle doctrine repose sur une totale décentralisation de la résolution des questions religieuses afin de désamorcer les conflits potentiels. L’accord stipule qu’il revenait aux seigneurs locaux de déterminer la religion de leurs pays, sans que l’empereur ou le pape ne puisse intervenir. En clair, la religion des populations d’une contrée dépendait du choix personnel fait par leur seigneur. Ce choix était irrévocable. Ni l’autorité ecclésiale ni l’autorité impériale ne s’autorisaient à intervenir.

      


      
        Ainsi, l’épanouissement du protestantisme est passé par une culture de la décentralisation d’autorité. Les protestants, en minorité sur la plus grande partie du continent européen, ont immédiatement embrassé ces principes nouveaux. Néanmoins, leur statut n’était pas assuré partout en Europe. La non-intervention du pape et de l’empereur leur a permis de prospérer dans les régions germaniques et nordiques. Mais la situation fut plus complexe en Europe de l’Ouest où des monarchies centralisées, la France et l’Angleterre, avaient émergé en s’affirmant précisément contre le pape et l’empereur. Dans ces conditions, l’attitude de ces derniers n’engageait en rien celle des rois de France et d’Angleterre. En Angleterre, terre anglicane depuis la décision d’Henri VIII (1509-1547) de rompre avec la papauté en 1534, la situation des minorités protestantes était contrastée. Mais, en France, il n’y a eu aucune ambiguïté : les Huguenots furent rejetés. Le massacre de la Saint-Barthélemy (1572) en constitue le tragique sommet. Il faut attendre l’édit de Nantes (1598) sous Henri IV pour qu’une certaine tolérance s’installe.

      


      
        Entre-temps, les protestants français ont récupéré des bribes des interprétations théologiques de Luther et de Calvin pour justifier leur droit à la résistance dans des milieux hostiles. C’est là une tradition calviniste dite « monarchomaque ». En 1579, deux Huguenots publièrent ainsi, sous les pseudonymes Superantius et Brutus, les Vindicae contra Tyrannos pour résumer leurs conceptions [1]. En se fondant sur les témoignages historiques et surtout sur les livres saints, les auteurs répondent à quatre questions qui étaient au cœur de tous les débats politiques de l’époque : si les sujets sont tenus d’obéir à un prince qui leur commande d’enfreindre la loi de Dieu ; s’ils doivent obéir à un prince qui viole la loi civile ; si les sujets peuvent résister et comment ; si les princes voisins ont un droit d’intervention. Il n’est guère besoin de préciser qu’à la première question, les auteurs répondaient par l’affirmative ; les sujets n’ont pas contre Dieu à obéir au roi. La réponse est étayée par des arguments traditionnels : l’Ancien Testament où les Prophètes se rebellent contre le prince ou le magistrat qui transgresse les ordres divins ; les Actes des Apôtres où il est dit qu’il vaut mieux obéir à Dieu plutôt qu’aux hommes ; enfin, un argument qui est tiré du droit coutumier, selon lequel il faut préférer le suzerain au vassal : le roi étant le vassal de Dieu, s’il est en révolte contre Dieu, Dieu doit d’abord être servi. Selon les auteurs, il était nécessaire de résister à l’autorité lorsque celle-ci s’éloignait des principes de la religion d’une communauté. Il existait donc un droit de résistance contre la tyrannie, notamment lorsque les valeurs religieuses d’une communauté sont menacées. Une première limitation est ainsi mise, si l’on peut dire par en haut, au pouvoir du roi. En même temps, une autre limitation est posée par le bas, l’interdiction de s’écarter de la loi civile, c’est-à-dire de l’ensemble des règles que l’État du royaume implique et qui s’incarnent dans ses organes naturels. Ici est formulée nettement l’idée que le peuple est supérieur au roi. Les Huguenots considéraient que l’autorité du roi dérivait du consentement de sa communauté, et non pas d’une quelconque grâce divine. La justification est, là aussi, tirée de la Bible. Mais il est plus intéressant de remarquer que la notion de « peuple » chez Languet et Duplessis-Mornay est très différente de celle reçue aujourd’hui. Le peuple n’est pas l’ensemble de la population mais, plus spécifiquement, l’ensemble de tous ceux qui, à des degrés intermédiaires, exercent l’autorité – autrement dit, les autorités locales traditionnelles d’une communauté (noblesse, magistrats, communes). Ces magistrats intermédiaires sont donc les nobles ayant conservé des droits de caractère politique ainsi que les premiers fonctionnaires royaux. Au peuple qui regrouperait la population tout entière, les Vindicae contra Tyrannos substituent une aristocratie de détenteurs du pouvoir. Entre le roi et ceux-ci, il y a normalement une « alliance ». De la sorte intervient, sous une forme particulière, la théorie qui aura par la suite une si extraordinaire importance, et qui est celle du contrat. En vertu de cette alliance, si le roi manque à ses devoirs, les magistrats se doivent d’avertir le prince, puis, s’il persiste dans ses erreurs, ils cesseront de lui obéir et même ils utiliseront l’autorité dont ils disposent contre lui. Cette résistance résultait de la nature contractuelle du régime politique. On voit aisément ce que ces thèses recouvrent et impliquent. Elles constituaient un mélange de plusieurs conceptions parfois antinomiques. Un féodalisme traditionnel est évidemment présent. Elles étaient aussi très favorables à l’aristocratie de province, dont certaines cités, passées à la religion réformée, étaient devenues quasi indépendantes. Mais ces thèses comportaient aussi des principes proprement révolutionnaires qui étaient des innovations considérables, en particulier la légitimité que le roi doit conserver auprès de ces magistrats intermédiaires.

      


      
        Ces idées ont constitué une matrice de développement pour des thèses beaucoup plus proches des théories fédérales contemporaines. Des jalons fondamentaux ont été posés qui, ébranlant la légitimité absolue du monarque, renforçaient celles des entités régionales, locales et communales. Le texte fondamental qui synthétise toutes ces conceptions nouvelles en un modèle politique original est celui de Johannes Althusius (1557-1630), que Daniel Elazar désignait comme « le père du fédéralisme moderne », même si le terme de « fédéralisme » n’apparaît nulle part sous sa plume. Au premier abord, il apparaît comme un monarchomaque modéré. En cas de tyrannie, Althusius n’envisage jamais une résistance violente, mais plutôt une résistance passive faite par les magistrats intermédiaires. Et il lui préfère même l’émigration ! Pour lui, les sujets en difficulté du fait de leurs croyances peuvent et même doivent émigrer. Ils chercheront un État d’accueil ou, plus volontiers encore, se porteront vers des terres nouvelles. Mais Althusius fait plus que clore modestement le cycle des penseurs monarchomaques. Il a posé les bases d’un modèle politique original, complet, dont la logique institutionnelle anticipe la définition de la légitimité dans un régime fédéral.

      


      
        Ses travaux – et en particulier Politica Methodice Digesta (1603) – mettaient en forme les idées politiques de la réforme protestante en y mêlant des références tirées d’Aristote. Il y décrit un nouveau mode d’organisation des sociétés politiques qui, selon lui, permettrait à des entités républicaines et protestantes de s’épanouir. Elles remplaceraient ainsi les systèmes monarchiques de droit divin, centralisés et absolutistes, hérités du catholicisme médiéval. Althusius dissocie la société en différents groupements – qu’il dénomme « consociation » – dont l’État n’est qu’un cas particulier. Ces communautés sont le fruit des besoins humains : l’homme ne peut rester isolé, il n’est pas autarcique. Il doit appartenir non seulement à un groupement, mais à plusieurs, de façon à assurer au mieux son existence.

      


      
        Après avoir décrit ces communautés, Althusius les utilise comme matériaux pour la construction de la société humaine, celle-ci étant formée de sociétés partielles s’élevant, selon une progression continue, des rapports privés aux rapports publics. Il y a d’abord les consociations privées, naturelles et nécessaires, comme la société conjugale ou la société familiale. Puis viennent les consociations mixtes publiques, formées par les rapports civils. Elles s’unissent afin de former des collectivités artificielles pour l’utilité de plusieurs consociations privées : concrètement, il s’agit de communautés rurales, des cités et des provinces. Enfin, au sommet, la communauté « universelle », forme d’association la plus vaste, réunit les provinces et les cités en États, ces derniers pouvant à leur tour se former en confédérations. Pour Althusius, la société est fondée sur une série de contrats entre différents niveaux associatifs dont la complexité va grandissant au fur et à mesure que leur extension géographique s’accroît. De la famille aux corporations professionnelles jusqu’à la communauté locale, puis à la province et finalement à l’État, tous ces niveaux sont emboîtés dans une structure globale. Au sein de celle-ci, les compétences sont réparties de façon que chaque niveau gère les activités qui assurent sa propre perpétuation. Althusius construit ainsi logiquement l’édifice politique, en sens inverse de celui suivi par nombre d’auteurs politiques. Il ne le forme pas par en haut, du fait de l’intervention d’un pouvoir initial qui s’exercerait sur une multitude pour l’ordonner, mais part de la multitude qui s’organise spontanément à la base pour s’élargir progressivement, mais toujours sous une direction commune. Ce schéma repose sur l’idée du partage du pouvoir entre différents niveaux de gouvernement qui s’accordent pour gérer en commun un ensemble plus vaste que la somme de ses parties. La référence au contractualisme est d’autant plus marquée que toute notion théologique est absente.

      


      
        À chaque échelon de la communauté politique se trouvent deux sortes d’organes : d’une part, ceux qui représentent les communautés inférieures qui constituent le nouveau pouvoir ; d’autre part, les représentants du pouvoir supérieur n’ayant que le pouvoir exécutif. Althusius était donc pleinement dans l’esprit du fédéralisme car les niveaux inférieurs sont représentés dans les niveaux supérieurs, afin de garantir leurs droits. Au sein de la communauté supérieure, les provinces sont représentées par des délégués, qui assistent le souverain suprême. Celui-ci est un simple mandataire exécutif du conseil. En cas de violations du contrat unissant les différentes communautés, le magistrat suprême deviendrait un tyran avec toutes les conséquences que l’École monarchomaque a pu décrire : Althusius envisageait explicitement la possibilité d’une résistance d’un niveau vis-à-vis des niveaux supérieurs dans le cas où ses valeurs ou intérêts fondamentaux étaient constamment négligés. Au total, le modèle décrit peut se résumer ainsi : accord volontaire entre les parties prenantes et répartition des compétences. Telles sont les données fondamentales du modèle politique d’Althusius.

      


      
        Il s’opposait radicalement aux thèses de l’autre grand penseur politique de l’époque, Jean Bodin (1530-1596). Dans son œuvre principale, Les Six Livres de la République (1576), celui-ci mettait en avant un modèle unitaire de souveraineté, hiérarchique et centralisé. Pour Bodin, l’État se caractérise par un pouvoir permanent auquel appartient la décision en dernier ressort. Cette majesté suprême ne peut être limitée ni par la durée ni même par les lois, non pas qu’il n’y en ait pas, mais parce que c’est elle-même qui fait la loi. Cette conception de la souveraineté sert de base à Bodin pour une classification des formes politiques [2]. Partant de cette définition rigoureuse, il critique fortement les régimes « mixtes » des classements traditionnels. Il y voit rien de moins qu’une absurdité logique. Tout partage de la souveraineté a pour effets inévitables des conflits de pouvoir, des luttes aboutissant nécessairement au triomphe d’un des co-souverains. Le régime mixte, s’il existait réellement, serait tout simplement une situation passagère, voire critique. En conséquence, Bodin aboutit à une classification très simple. Tout gouvernement est caractérisé par son organe souverain, c’est-à-dire par celui qui décide en dernier ressort, qui pose et qui casse la loi. Si la souveraineté appartient à un seul prince, le régime est monarchique ; si tout le peuple y a part, le régime est, pour Bodin, populaire ; s’il n’y a qu’une partie du peuple, l’État est aristocratique. Entre les trois, Bodin fait clairement le choix du premier. C’est ce modèle qui l’a emporté sur le schéma d’Althusius qui, depuis lors, a été totalement effacé dans la pensée politique européenne.

      


      
        Les traités de Westphalie (1648), en mettant un terme à la guerre de Trente ans, font du modèle unitaire de Jean Bodin le principe fondamental de l’équilibre des puissances en Europe. Depuis le xvii e siècle, les principes alternatifs des monarchomaques ont donc été graduellement oubliés. Les nouvelles idées politiques portées par la réforme protestante sont passées de l’autre côté de l’Atlantique avec les Puritains, désireux de rompre tout contact avec une Europe qu’ils percevaient comme tyrannique et définitivement imprégnée de catholicisme. Pourtant, en Europe, des structures non unitaires se sont maintenues dans les zones où la religion réformée s’était enracinée, comme en Suisse, dans le Saint-Empire romain germanique et dans les Provinces-Unies hollandaises. Mais ces institutions étaient perçues soit comme des reliques du féodalisme, soit comme des régimes faibles. L’élan modernisateur et l’efficacité semblaient appartenir au modèle unitaire qui, en conséquence, l’a constamment emporté jusqu’au xx e siècle dans l’écrasante majorité des pays européens ainsi que dans leurs dépendances. Même dans les colonies américaines nouvellement indépendantes, le « fédéralisme » qui se met en place était un compromis d’orientation nationaliste. Le fédéralisme résultait d’un choix par défaut. Dans une optique européenne, les Pères fondateurs américains s’étaient résolus au fédéralisme car ils n’avaient pas la possibilité de créer un État national centralisé. La domination de la perspective unitaire était donc totale. Du xvii e jusqu’à la Seconde Guerre mondiale, l’orientation résolument unitaire de l’Europe n’a fait que s’accentuer au travers de différentes étapes qui ont été classiquement analysées par les théoriciens du développement politique, notamment Charles Tilly (1975) et Stein Rokkan (1973). En Europe de l’Ouest, les monarchies anglaise et française ont lentement pu se dégager de la tutelle papale pour instituer leur propre contrôle politique sur un territoire de plus en plus important. Ce n’est qu’une fois que ces États ont été formés que le projet national est apparu comme source de légitimité pour la structure étatique. La nation, définie comme une communauté d’appartenance, est donc une création de l’État pour assurer son propre pouvoir. Ce modèle de l’État-nation s’est finalement consolidé avec sa démocratisation. La démocratisation de la fin du xix e siècle a, en effet, cimenté la légitimité du cadre de l’État-nation, transformant en utopie toute vision hugolienne des « États-Unis d’Europe » (1849) [3].

      


      
        Dans ces conditions, la réflexion de type fédéral avait perdu toute crédibilité comme doctrine politique autonome. Comme l’indique la perception européenne de l’expérience institutionnelle d’outre-Atlantique, le fédéralisme n’était qu’un cache-misère. Si le fédéralisme était ainsi absent dans la vie politique européenne, la réflexion entamée par la Réforme protestante a néanmoins continué à être une source d’intérêt, mais dans des perspectives radicalement différentes. Elle n’a plus rien d’une alternative institutionnelle crédible. La réflexion s’éparpille d’ailleurs dans une multiplicité de courants qui, chacun, s’intéresse à un aspect particulier du fédéralisme, sans générer de doctrines viables politiquement. Cette spéculation théorique dans des cercles restreints a certainement donné une épaisseur supplémentaire au fédéralisme, mais au risque d’idéologiser son contenu. Pierre Joseph Proudhon (1809-1865) a repris le terme « fédéral » pour élaborer une doctrine libertaire dans son livre de 1863, Du principe fédératif. Pour lui, il s’agissait essentiellement de critiquer l’État-nation qui, selon Proudhon, est potentiellement despotique. Sa solution consistait à décentraliser les États à l’échelle de la région, de la commune, de l’atelier, avant de les fédérer. Ce sont ces thèses qui ont directement inspiré les « fédérés » de la Commune de Paris en 1871. On en trouve encore les traces dans les déclinaisons de la terminologie « fédérale » au sein des milieux ouvriers français, comme par exemple la Confédération générale du travail (cgt). Mais le traumatisme de l’écrasement de la Commune a empêché que cette perspective ne se développe en mouvement politique. Elle s’est cantonnée au milieu professionnel en perdant toute dimension autre que sémantique. Une seconde réflexion s’est développée au sein de l’Église. C’est en effet dans les milieux catholiques que l’interrogation autour du fédéralisme rebondit, puisqu’un concept fondamental pour définir l’équilibre fédéral, celui de « subsidiarité », y fait son apparition [4]. À la fin du xix e siècle, le pape Léon xiii (1878-1903) innove en définissant la façon dont l’Église catholique peut faire face au monde moderne, après les révolutions politico-industrielles, et leurs traductions idéologiques, le libéralisme et le socialisme. Une des réponses apportées à ces problèmes est la subsidiarité. À l’origine, les logiques corporatistes qui animaient ce principe étaient claires : ce sont les différentes communautés, chacune prise séparément, qui constituent la source exclusive de légitimité ; le nombre, la logique majoritaire ne jouent ici aucun rôle. Selon l’Église, la société est en effet organique : elle est faite de communautés enchâssées les unes dans les autres, et non pas de simples individus dont la dispersion conduit à l’anomie. Chaque communauté doit être respectée pour ce qu’elle est, puisqu’elle reflète à son échelle les valeurs globales de l’ordre social. Dans ces conditions, la subsidiarité n’est qu’un principe de gestion reposant sur le respect mutuel des parties prenantes à l’ordre social. Il implique que les niveaux les plus élevés ne s’occupent que des problèmes qu’ils gèrent le mieux, sans se soucier des questions traitées par les niveaux inférieurs. Il n’y a aucune raison de transférer une question à un niveau supérieur si le niveau local s’en occupe sans difficultés. Ces idées catholiques sur la subsidiarité avaient une perspective purement sociale. À la fin du xixe siècle, elles étaient évidemment totalement déconnectées des questions de construction de l’État ou, plus simplement, de sa légitimité. Elles s’inscrivaient exclusivement dans la nouvelle doctrine sociale que promouvait l’Église à ce moment. Ce n’est donc qu’avec le bénéfice du recul historique que l’on peut voir dans ces débats catholiques une pièce supplémentaire des débats européens autour de ce que nous dénommons maintenant le fédéralisme.

      


      
        À l’orée du xx e siècle, la scène politique européenne était totalement occupée par les États-nations. Une tradition intellectuelle rejetée depuis trois siècles, dont l’oubli a été assuré par un développement politique entièrement unitaire, tel est l’état des lieux du fédéralisme en Europe en 1914. Le fédéralisme ne prospérait qu’outre-Atlantique et, par effet mimétique, dans les autres colonies britanniques que nous avons étudiées, l’Australie et le Canada. Mais la perception européenne l’emportait très largement à cette époque, de sorte que le fédéralisme n’était considéré que comme un dérivé, inachevé, de l’idée nationale européenne. Le premier conflit mondial marque à la fois l’apogée du modèle national et le début de sa remise en cause. Les premiers projets « européens » font alors leur apparition sur le Vieux Continent et sont relayés par des responsables politiques reconnus. Ainsi, vers 1930, l’ensemble de la problématique européenne telle que nous la connaissons est d’ores et déjà exposée. Le comte Richard Coudenhove-Kalergi est le plus connu parmi ces premiers militants européens. Son livre de 1923, Paneuropa, évoquait déjà la création d’une union douanière et la rédaction d’une constitution. Il a donné une plus grande visibilité à la construction européenne en contactant les grandes capitales européennes, puis en organisant le Ier Congrès paneuropéen en 1926 à Vienne. Trois ans plus tard, Aristide Briand, ministre des Affaires étrangères et président du Conseil, propose officiellement la création d’une fédération européenne. C’est immédiatement dans une mouvance centriste que s’inscrit ce renouveau. Grâce aux modalités des préoccupations sociales de l’Église catholique à la fin du xix e siècle, ce sont les modérés, chrétiens de droite et de gauche, qui s’approprient d’abord l’idée européenne.

      


      
        Ce constat idéologique est encore plus frappant à la fin des années 1940 après le second conflit mondial. Le mouvement « fédéraliste » qui se crée alors est un cénacle démocrate-chrétien dont certaines figures intellectuelles sont des tenants d’un traditionalisme revendiqué. C’est Altiero Spinelli (1907-1986) qui lance, avec Ernesto Rossi (1897-1967), un premier manifeste fédéraliste pendant la guerre. Quelques années plus tard, en 1948, se réunit à La Haye un congrès qui donne naissance au tout premier Mouvement européen. Environ 750 personnalités – dont 200 parlementaires – se réunirent sous la présidence de Winston Churchill. Il s’agissait d’établir les premiers fondements de la construction européenne. Mais une proposition fédérale audacieuse comme celle de Paul Reynaud est immédiatement abandonnée. Les débats aboutirent à proposer la création d’une assemblée consultative composée de délégués des Parlements nationaux qui sera le Conseil de l’Europe un an plus tard. Si la délégation française est certes importante, on trouve parmi les membres de ce congrès des représentants de toute l’Europe de l’Ouest, comme Konrad Adenauer, Harold Macmillan et, bien sûr, Altioro Spinelli et Ernesto Rossi. Tous les délégués ne sont pas des responsables politiques. La présence de grands intellectuels, comme Denis de Rougemont et Raymond Aron, sanctionne les retrouvailles entre des politiques et des intellectuels dont les utopies étaient restées marginalisées pendant tout le xix e siècle.

      


      
        Mais ce club est inexistant sur les scènes politiques nationales. Même si les partis chrétiens-démocrates d’après guerre sont puissants et influents – le mrp (Mouvement des républicains de progrès) en France, la cdu (Christliche Demokratische Union) en Allemagne, la Démocratie chrétienne italienne –, aucun n’envisage d’abolir l’État-nation au profit d’une union qui restait entièrement à définir. Dans ces conditions, la construction européenne a constamment évité la question politique de l’intégration des États au sein d’une entité fédérale, par crainte des remous qu’une telle idée susciterait dans les opinions publiques. L’Europe s’est faite plus modestement, sur le mode de la prospérité économique, censée s’imposer à tous comme une nécessité, et qui, par ailleurs, présentait l’énorme avantage tactique de ne pas poser la question institutionnelle. Le fédéralisme n’a jamais été un projet public et transétatique en Europe. Il est demeuré un non-dit, un tabou. Dans ces conditions, les États-nations ont toujours eu l’initiative politique.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] On estime à présent que les auteurs étaient Hubert Languet (1518-1581) et Philippe Duplessis-Mornay (1549-1623). Le premier était un Bourguignon, grand voyageur, qui est allé jusqu’en Laponie et dont l’activité s’est surtout dépensée au service de princes allemands, l’électeur de Saxe et Guillaume de Nassau. Le second était l’un des chefs spirituels du protestantisme français.
        

      


      
        
          [2] Dans le livre I, Bodin étudie la souveraineté qui fonde la République. Dans le livre II, il envisage la manière d'exercer la souveraineté, ce que nous appellerions aujourd'hui les forme politiques. Dans le livre III, il s'occupe de la structure administrative et sociale de la nation. Dans les livres IV et V, il traite, selon le vocabulaire actuel, de la sociologie des régimes. Dans le livre VI, il considère les finalités de la vie sociale et la monarchie idéale.
        

      


      
        
          [3] Il existe toute une école de penseurs utopiques – avant et après Victor Hugo – qui ont essayé de penser un modèle d’union entre les pays européens. Citons notamment : le Grand Dessein conçu par Sully, le ministre d’Henri IV entre 1620 et 1635, ou l’abbé Saint-Pierre dans son Projet pour rendre la paix perpétuelle (1715) ; puis, au cours du xix e siècle, certaines figures de l’intelligentsia européenne se lancent dans des projets « européens » avec pour objectif d’assurer la paix entre les nations européennes. Parmi ces figures, on peut citer l’historien allemand Leopold von Ranke, l’historien suisse Jakob Burckhardt, l’Italien Stephano Jacini, ou même le Français Ernest Renan. Il s’agit moins d’une réflexion sur le fédéralisme que de projets préparant les grandes organisations internationales du xx e siècle, comme la Société des Nations (sdn) ou l’Organisation des Nations Unies (onu).
        

      


      
        
          [4] Le principe de subsidiarité est déjà au cœur de la pensée d’Althusius. On en trouve même les premières traces dans la pensée antique et médiévale. Mais c’est bien le catholicisme social de la fin du xix e siècle qui lui a donné la plus grande visibilité.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre II


  La construction européenne : une victoire souverainiste ?


  
    

  


  
    
      
        C’est bien le second conflit mondial qui assure l’essor de l’idée européenne, puisque les premières réalisations concrètes se font entre 1949 – Conseil de l’Europe – et 1957 – traités de Rome. Pendant ces dix ans, des responsables politiques nationaux et des hauts fonctionnaires s’efforcent de poser les bases de la construction européenne : Konrad Adenauer (1876-1967), Alcide De Gasperi (1881-1954), Jean Monnet (1888-1979), Robert Schuman (1886-1962) et Paul-Henri Spaak (1899-1972). Les ravages du conflit sont tels qu’il devient impératif, pour les Pères fondateurs du projet européen, de faire en sorte que les nations européennes ne se fassent plus jamais la guerre. La construction européenne vise à assurer la paix par la prospérité économique, en instituant une simple collaboration entre les États membres. Modeste dans ses moyens, le projet européen est néanmoins ambitieux dans ses objectifs ultimes : sécurité commune et développement mutuel sont en effet des préoccupations qui, historiquement, ont nourri la création de toutes les fédérations. La question « supranationale » – équivalent européen du mot « fédéral » – était donc contenue dans les gènes du projet européen d’après guerre. Jean Monnet, grand inspirateur français des premiers projets européens, envisageait bel et bien une fédéralisation du Vieux Continent.

      


      
        Mais, publiquement, il n’y a nulle trace de fédéralisme. Les États s’en tiennent à une gestion commune a minima. L’escamotage sémantique du terme « fédéral » et son remplacement par un inconfortable « supranational » sont extrêmement révélateurs. Plutôt que d’évoquer un modèle nouveau, la « supranationalité » suggère un niveau supplémentaire par rapport à la nation, qui demeure ainsi la référence. Jean Monnet était trop réaliste pour ne pas savoir qu’un projet fédéral était impensable dans l’Europe de l’après-guerre. Les incompréhensions franco-allemandes étaient encore trop fortes. La division du continent par la guerre froide polarisait encore un peu plus la situation. Mais, surtout, les peuples européens s’inscrivaient dans des États-nations dont la légitimité était incontestable : l’autorité (l’État), l’identité (la nation), la sphère publique (la démocratie) étaient autant d’éléments fondamentaux ressortant exclusivement d’un cadre unitaire.

      


      
        Dans ces conditions, l’existence d’une identité « européenne », qui justifierait de construire de nouvelles institutions à l’échelle du continent, ne signifiait rien. Dès le début, l’Europe n’est qu’une vague entité culturelle aux contours flous, et qui, de ce fait, ne génère aucun sentiment d’appartenance de la part des peuples européens. Toutes les fédérations que nous avons étudiées jusqu’à présent se sont développées sur la base d’une « nationalisation », que nous avons définie comme l’émergence d’un espace public commun. Il passe par des similitudes culturelles de départ – essentiellement le legs britannique : religion et langue –, par l’acceptation des procédures institutionnelles de l’Union, et par la capacité des institutions centrales de répondre directement aux attentes des citoyens. Aucun de ces facteurs n’était présent à l’échelle européenne. L’idée de Jean Monnet a donc consisté à entamer la création de cet espace commun dont ont besoin toutes les fédérations. En instituant ce que lui et Robert Schuman appelaient des « solidarités de fait », par exemple dans la production de charbon et d’acier avec la ceca (Communauté européenne du charbon et de l’acier) de 1951, il voulait assurer que l’identité européenne prenne chair [1]. En effet, le pari de cette méthode dite « fonctionnaliste » était d’élargir, par un mécanisme d’engrenages successifs, les domaines d’intervention des Communautés européennes. L’horizon des peuples européens s’élargirait ainsi graduellement jusqu’à englober une dimension européenne qui aurait acquis une substance réelle.

      


      
        Mais, depuis sa formulation dans les années 1950, ce projet ne s’est pas développé comme l’envisageaient Jean Monnet et Robert Schuman : l’horizon des peuples s’est bien moins élargi à l’Europe que celui d’une part grandissante des élites. L’Europe est devenue un partenaire incontournable pour des secteurs entiers des économies du continent. L’Europe a son marché intégré et une monnaie unique qui est gérée par une Banque centrale autonome. Mais cette modalité d’intégration européenne n’a jamais conduit à poser directement, explicitement, la question de l’intégration institutionnelle aux peuples. Ce qui était un avantage tactique au début des années 1950 s’est transformé en défaut structurel. Un débat public sur ces questions est resté absent pendant les quarante premières années de la construction européenne. Les quelques initiatives vers la « fédéralisation » sont donc restées limitées. Elles découlent essentiellement des logiques institutionnelles générées par les organismes européens les plus autonomes par rapport aux États, c’est-à-dire la Commission, le Parlement et la Cour de justice des Communautés européennes (cjce). Mais il n’y a jamais eu de mouvement populaire et transeuropéen pour soutenir ces initiatives. Lorsque, en 1965, la Commission, sous la direction de Walter Hallstein, a lancé un projet pour faciliter la prise de décision au niveau européen, elle a été immédiatement isolée face aux États, notamment la France qui, en refusant de siéger au Conseil des ministres, exerça un chantage pour bloquer l’initiative de la Commission. Un an plus tard, la France obtint ainsi, par l’accord du Luxembourg, la préservation du droit de veto national. Ce faisant, elle verrouille la pratique de l’unanimité au Conseil des ministres pour les vingt années suivantes. Cette crise dite de « la chaise vide » a assuré la suprématie des États jusqu’à l’Acte unique de 1987, où le vote à la majorité qualifiée a été introduit pour la gestion du Marché unique. Le Parlement, où la perspective européenne est la plus développée puisqu’il est élu au suffrage universel depuis 1979, est néanmoins contraint par un mode d’élection qui est purement national : chaque État membre est libre de définir les modalités d’organisation des élections européennes tous les cinq ans. Les députés européens sont ainsi élus au scrutin majoritaire au Royaume-Uni, alors qu’ils le sont à la proportionnelle (en fonction de listes nationales) dans la plupart des autres États membres dont la France. Malgré leur désignation officielle, les partis politiques au sein du Parlement européen sont donc simplement des conglomérats d’organisations nationales. C’est vrai aussi bien pour le Parti populaire européen (ppe), qui regroupe l’ensemble des partis de centre droit, que pour son homologue de gauche, le Parti socialiste européen (pse). Seule la Cour s’est résolument engagée sur la voie d’une jurisprudence intégratrice, notamment sous l’influence de Pierre Pescatore, qui siégeait à la Cour de 1967 à 1985. Ses décisions à la Cour ont d’ailleurs été souvent présentées comme l’équivalent des décisions de John Marshall aux États-Unis. La Cour a d’abord assuré la suprématie des décisions européennes sur les lois nationales (Costa v. enel, 1964) et leur applicabilité directe (Van Gend en Loos, 1963). Grâce à cette dernière décision, tous les citoyens européens peuvent invoquer des droits et libertés prévus par le droit communautaire devant les juridictions nationales. Puis, dans les années 1980, la Cour a renforcé le rôle des juges nationaux pour mettre en œuvre les décisions européennes. La décision Von Colson (1984) institue la doctrine de l’ « effet indirect » aux termes de laquelle il revient aux juges nationaux de systématiquement interpréter la loi nationale en référence au droit européen. La décision Francovich (1991) autorise une cour nationale à condamner un État membre qui n’a pas correctement appliqué le droit européen. On le voit, certaines de ces initiatives sont de véritables percées en faveur de la fédéralisation. Mais elles sont restées limitées dans la mesure où elles n’ont jamais été relayées politiquement. L’histoire de la construction européenne se résume alors aux deux pressions contradictoires – celle des institutions européennes et celle des États membres – pour aller soit vers le « supranational », soit vers l’ « intergouvernemental », équivalent européen de « confédéral ». Dès que le rapport tournait à la confrontation, les États, titulaires de la souveraineté populaire, l’ont largement emporté face au microcosme bruxellois. C’est pourquoi, le projet européen étant récupéré par les États, il est demeuré essentiellement « intergouvernemental ». Mais, lorsque l’instrumentalisation par et pour les États trouve ses limites, lorsque par exemple les États membres ne peuvent se mettre d’accord sur un point donné, ce sont alors les institutions européennes qui peuvent profiter de cette « fenêtre d’opportunité » pour avancer, lentement, sur la voie de l’intégration.

      


      
        Dans ces conditions, l’Europe est surtout demeurée économique, et c’est cela qui a déterminé sa perception par les opinions publiques nationales. Les États membres n’y ont vu que des avantages, non seulement en termes de croissance économique, mais aussi en termes politiques. En effet, les gouvernements de toute tendance ont constamment utilisé les institutions européennes comme boucs-émissaires pour faire passer des mesures impopulaires de libéralisation et d’austérité, qu’eux-mêmes considéraient comme nécessaires pour sortir de la crise enclenchée à partir des années 1970. Le projet européen, déjà handicapé par ses conditions de départ, s’est aussi transformé en alibi pour des gouvernements désireux de se débarrasser du blâme qu’ils pourraient subir. La construction européenne, qui ne pouvait pas s’afficher comme projet fédéraliste à son début, ne le peut toujours pas de nos jours. Au lieu d’être un idéal politique, elle demeure un impératif économique.

      


      
        Les différentes étapes de la construction européenne illustrent donc d’abord et avant tout la volonté des États de réduire l’intégration européenne au Grand Marché et à la monnaie unique. Ainsi, la définition d’un outil européen de sécurité a été rapidement abandonné, au profit exclusif de la question économique. Autrement dit, la construction européenne a été immédiatement détournée en faveur de l’option qui était la moins directement dommageable à la souveraineté des États membres. La Communauté européenne du charbon et de l’acier (ceca) dès 1951, puis la cee (Communauté économique européenne), jusqu’à l’Acte unique (1987) et au traité de Maastricht (1992), autant d’exemples de l’impératif économique pour tous les États membres. Cette perspective uniquement fondée sur la croissance s’est faite exclusive. Le souci de sécurité s’est rapidement effacé comme préoccupation européenne. Certes, la ced (Communauté européenne de défense) était une tentative dans ce sens, mais le refus français (« le crime du 30 août » 1954) a plongé dans l’oubli toute tentative de constitution d’une défense européenne autonome, ouvrant ainsi la voie à l’extension de l’otan (Organisation du traité de l’Atlantique-Nord), outil militaire intégré de l’Alliance atlantique (1949). La défense européenne est devenue une responsabilité américaine. Le souci de sécurité n’était plus du ressort de la construction européenne. C’est encore le cas de nos jours malgré les profonds réajustements de l’équilibre international qu’illustre l’extension de l’otan vers l’Est. Les Européens sont toujours dans l’incapacité, largement volontaire, de s’accorder sur un projet cohérent commun de défense. La place qu’ils laissent inoccupée est donc prise par les États-Unis.

      


      
        La prééminence des États rend aussi compte des caractéristiques institutionnelles actuelles de l’Union européenne (désignation officielle de l’Europe depuis 1992). Jusqu’à présent, le développement institutionnel de l’ue semble globalement suivre le chemin que les États-Unis ont, eux, refusé deux fois, en 1787 et en 1860, celui de la Confédération. En continuant d’adopter le vocabulaire américain, on pourrait dire que ce sont bien les antifédéralistes qui l’emportent en Europe. Les États membres étant les détenteurs ultimes de la souveraineté politique, ils contrôlent de part en part, et pour leur plus grand avantage, le processus décisionnel européen. En clair, les États-nations ne disparaissent pas au sein d’un ensemble plus vaste, un État fédéral européen dont la capitale serait Bruxelles. Certaines études classiques ont même essayé de démontrer que la construction européenne renforçait ces États-nations (Moravcsik, 1998 ; Milward, 2000). La construction européenne demeure un projet intergouvernemental dont la logique institutionnelle l’assimile à une confédération. Le dernier traité européen, celui de Nice en 2000, ne laisse que peu d’ambiguïtés sur ce point. Le texte est un compromis limité qui préserve les États, sans renforcer véritablement les institutions européennes. La Charte des droits fondamentaux, qui regroupe l’ensemble des valeurs sur lesquelles repose l’ue, reste déclaratoire. Elle n’est pas incluse dans le droit européen, et elle n’a donc pas de caractère contraignant. Si cette initiative européenne demeure entièrement symbolique, les modifications institutionnelles concrètes, elles, sont clairement favorables au pouvoir des États. La Commission ne change que dans sa composition, puisqu’il y a dorénavant un commissaire par État membre. Sa fonction reste identique. Elle continue à faire les propositions au Conseil des ministres pour les domaines qui sont de sa compétence, c’est-à-dire les trois « piliers » définis à Maastricht : le marché unique (pilier 1), la politique étrangère (pilier 2), la justice (pilier 3). Ce droit d’initiative est complété par la nécessité de faire appliquer les décisions finales prises par le Conseil des ministres. Le Parlement européen passe à 732 membres, l’Allemagne obtenant le plus grand nombre d’élus (99) grâce à sa population, alors que la France, l’Italie et le Royaume-Uni en obtiennent chacun 87. Le Parlement assure son rôle de co-législateur : il peut refuser une décision du Conseil des ministres pour tout ce qui concerne le premier pilier. Il peut également refuser d’adopter le budget de l’Union. Enfin, il approuve la nomination des commissaires après leur audition, et peut également censurer la Commission. Le Parlement n’a cependant aucun rôle d’initiative parlementaire : il ne peut rien proposer, puisque c’est là du ressort de la Commission. Au Conseil des ministres, le vote à la majorité qualifiée a été étendu : il concerne dorénavant l’ensemble du premier pilier ; le deuxième et le troisième fonctionnent toujours selon la règle de l’unanimité. Mais, si le droit de veto national au Conseil des ministres est affaibli, différents mécanismes ont été imaginés pour limiter les effets de la majorité qualifiée. Les voix des États sont pondérées en fonction de la population (l’Allemagne, la France, le Royaume-Uni et l’Italie ont chacun 29 voix), de sorte que la majorité nécessaire est de 232 sur les 321 réparties entre les 25 États membres. Cette majorité étatique doit correspondre à un minimum de 50 % de la population de l’Europe. Enfin, un seul État peut demander que la majorité populaire rassemble au moins 62 % des citoyens de l’Union européenne. Cette « majorité qualifiée » est en fait une « triple majorité » qui correspond tout à fait à ce que Calhoun envisageait pour les États-Unis. Il s’agit en effet d’assurer à la fois une majorité territoriale et une majorité populaire afin de prendre une décision quelconque. Paradoxalement, c’est donc en Europe que surgissent de nouveau les thèses confédérales oubliées par les États-Unis depuis un siècle et demi. Enfin, la Cour de justice des Communautés européennes n’est pas modifiée. Ses 25 juges sont nommés par les gouvernements des pays de l’ue pour une durée de six ans renouvelables. La cjce n’a de compétence que pour le premier pilier.

      


      
        Au total, les critères légaux que nous avons retenus pour faire la différence entre une fédération et une confédération indiquent clairement que l’Europe n’a pas atteint le stade fédéral. Le traité de Nice ne définit aucune sphère de compétences entre les États et l’Europe où chaque niveau serait déclaré suprême. Les trois champs de compétences étiquetés européens – les piliers – sont systématiquement soumis à l’approbation des États – par le biais du Conseil des ministres – et les décisions appliquées par la Commission doivent, pour ce faire, être formellement transférées dans les différents ordres juridiques étatiques. Si une preuve supplémentaire du caractère confédéral de l’ue est nécessaire, elle se trouve dans le fait que tous les traités constitutifs de l’actuelle Union européenne sont des traités internationaux résultant de conférences intergouvernementales (cig) où l’unanimité est la règle. La ratification ultérieure de tous les États membres est une nécessité supplémentaire qui illustre pleinement que les différents États membres sont les titulaires de la souveraineté.

      


      
        Les institutions sont donc conçues d’une façon telle que tout développement contraire aux intérêts directs des États membres est impossible. Le Parlement, qui est sans doute l’institution la plus résolument orientée vers l’intégration, n’est pas un acteur crédible face au Conseil des ministres. Rien ne peut se décider en Europe sans faire un détour par ce dernier. Or ce sont les États qui y sont les maîtres du jeu. Le caractère fondamental des États est aussi illustré par leur totale liberté d’action fiscale, ainsi que par la dépendance financière dans laquelle ils maintiennent les institutions européennes. Fiscalement, le statut de l’ue est inexistant : son maigre budget est limité, depuis le Conseil de Berlin en 1999, à 1,27 % du Produit national brut (pnb) de l’ue. Il résulte à plus de 70 % de la contribution des États membres en fonction de leur revenu national brut. Un peu plus de 14 % relèvent d’un prélèvement sur le produit de la taxe sur la valeur ajoutée nationale, perçue par les États mais partiellement transférée à l’Union européenne. Enfin, environ 12 % proviennent des droits de douane perçus sur les importations en provenance de pays tiers ainsi que par les mécanismes de compensation de la Politique agricole commune (pac). Il n’a jamais été sérieusement envisagé d’attribuer un pouvoir fiscal à l’Union européenne. Celle-ci est donc totalement dépendante des contributions des États membres pour sa survie financière, et l’autonomie des États membres sur la fiscalité directe est complète. Toute modification du financement de l’Union requiert, bien sûr, l’unanimité des membres. C’est une situation qui évoque très précisément la situation américaine lorsque les colonies vivaient sous le régime des articles de la Confédération. Là aussi, le Congrès continental dépendait totalement des États, dont le soutien financier était fluctuant. Le rabais britannique trouve ici un antécédent qui illustre une fois de plus le caractère confédéral de l’ue.

      


      
        L’agencement confédéral de l’Union européenne reflète l’absence d’identité politique européenne. Simple créature des États, dépourvue de toute substance, elle ne saurait susciter une quelconque légitimité auprès des peuples européens. Prenons par exemple la faiblesse fiscale de l’ue. Il est impensable qu’un budget européen autonome assis sur des impôts directs permette de financer des transferts massifs d’un pays à un autre. La solidarité qui peut exister au niveau national est inexistante à l’échelle européenne. Si les Allemands de l’Ouest acceptent de payer des impôts pour ceux de l’Est, si les Anglais acceptent une redistribution vers l’Écosse, si les Français acceptent de payer pour leurs agriculteurs en cas de sécheresse, il est encore impossible de penser à une solidarité européenne transfrontalière : quel citoyen danois accepterait que le montant de son impôt sur le revenu aille financer des Portugais ? Le processus de décision illustre exactement le même problème : des décisions européennes qui ne seraient pas sanctionnées par l’ensemble des États seraient immédiatement rejetées comme illégitimes.

      


      
        Pourtant, malgré la supervision étatique de l’ensemble du processus de décision, les institutions européennes souffrent d’un manque de transparence démocratique qui constitue leur handicap le plus fort. Le thème du « déficit démocratique » de l’Europe fait florès, de sorte que, selon l’Eurobaromètre (automne 2004), l’ « euroscepticisme » n’a cessé de croître sur tout le continent depuis trente ans. C’est l’indifférence généralisée qui semble l’emporter. À l’automne 2004, 43 % des citoyens de l’ue affirmaient qu’un éventuel abandon de l’Union les laisserait indifférents, 13 % reconnaissaient même qu’ils s’en satisferaient. En somme, ce sont 56 % des Européens qui ne se préoccupent pas de l’intégration européenne [2]. Dans ces conditions, tous les États ont généré des mouvements opposés à l’intégration européenne telle qu’elle se fait depuis les années 1950. Historiquement, c’est en Angleterre que ces mouvements ont été les plus fermes, les plus légitimes et les plus visibles. En 2004, lors de la dernière élection au Parlement européen, le Parti de l’Indépendance du Royaume-Uni (formant des initiales très parlantes pour un anglophone ; ukip), dirigé par Robert Kilroy-Silk, a obtenu plus de 16 % des voix. Créé en 1993, il ne réclame pas moins que la sortie définitive de l’Union européenne. En France, le Mouvement pour la France de Philippe de Villiers stagnait à un peu plus de 6 %, soit une érosion continue depuis 1994, tout comme différents mouvements d’extrême droite mineurs. Mais, lors du référendum français de 2005, le Mouvement a retrouvé ses couleurs en pratiquant volontiers l’amalgame le plus outrancier pour dénoncer les « eurocrates ». En Pologne, une série de partis eurosceptiques s’est formée, dont émerge la Ligue des familles polonaises (lpr) avec 16 % des voix. En Suède, la toute récente Liste de Juin, unissant des souverainistes de droite et de gauche, a obtenu plus de 14 % des voix. Au niveau du Parlement européen, ils sont regroupés au sein de deux partis : l’uen (Union pour l’Europe des Nations) et l’edd (Europe des démocraties et des différences). Cet antifédéralisme conteste explicitement le projet européen dans sa nature même et se veut gardien des identités nationales. Il recrute très majoritairement à droite. Il exprime le plus souvent des relents xénophobes et populistes qui se nourrissent des craintes des populations. Mais il existe aussi un antifédéralisme de gauche qui critique plus les modalités actuelles de l’intégration – trop libérales à son gré – que la finalité de l’Union. Les restes des partis communistes y ont trouvé une seconde jeunesse, tout comme les mouvements d’extrême gauche. On les retrouve, au sein du Parlement européen, dans le groupement gue-ngl (Gauche unitaire européenne - Gauche verte nordique).

      


      
        Pourquoi un tel rejet, alors que l’ue n’est, légalement, que la créature d’États parfaitement démocratiques ? L’explication réside dans le décalage qui existe entre le fonctionnement de l’Europe, excessivement complexe, et ses institutions politiques, totalement atrophiées. L’Europe présente en effet l’originalité d’être une structure de « gouvernance » où des politiques sectorielles parfois très intégrées se sont mises en place avant que les institutions les encadrant ne soient formalisées. Le charbon, l’acier, l’agriculture, le marché unique, autant d’exemples où la logique fonctionnelle l’a emporté sans que les arrangements institutionnels et politiques soient anticipés. Dans ces domaines, l’Europe agit, sous la responsabilité des États, comme un véritable gouvernement, mais un gouvernement dépourvu de toute dimension politique puisque les commissaires européens ne sont pas élus, mais désignés. Ce modèle de « gouvernance » européenne atteint son sommet avec la Banque centrale européenne. La gestion de l’euro constitue en effet le seul domaine où les États se sont privés d’un pouvoir régalien au profit d’une nouvelle structure européenne, entièrement indépendante. Mais, s’il s’agit bien là d’une avancée de l’intégration européenne, c’est également une des sources principales du déficit démocratique de l’Europe. Dans la droite ligne de la logique fonctionnaliste, les États ont créé une structure technocratique sans évoquer explicitement son complément indispensable, celui d’une intégration politique. Cette expérience est sans précédent : comme le disait Henri Brugmans (1906-1997), elle s’assimile à un fédéralisme « à l’envers » où des structures bureaucratiques intégrées sont mises en œuvre avant que n’existent les institutions politiques censées les encadrer. Ce choix audacieux prend tout son relief dès qu’on le compare avec la situation américaine. Aux États-Unis, l’État fédéral a eu toutes les peines du monde à imposer une Banque centrale indépendante et l’austérité monétaire que cela supposait. Il a fallu plus d’un siècle pour que la Réserve fédérale (Federal Reserve) soit créée en 1913. En Europe, les États ont choisi l’exact opposé de la démarche américaine. Le prix à payer est une extrême méfiance vis-à-vis non seulement de la bce, mais aussi de l’ensemble des institutions européennes. Même pour le Parlement européen, la légitimité démocratique manque cruellement. Assemblée-croupion jusqu’en 1992, il demeure dépourvu de tout pouvoir d’initiative législative comparable à celui des parlements nationaux. Il évoque en fait un Législatif tel qu’il fonctionnait dans les monarchies parlementaires du xix e siècle ! Dans ce contexte, il a donc vu les taux de participation aux élections décliner fortement : de 63 % en 1979, la participation est passée sous la barre des 50 % en 1999 à 49,8 %. Cette indifférence teintée de méfiance est paradoxale pour au moins une raison : elle aboutit généralement à défendre les États, pourtant premiers responsables de la situation actuelle, contre une pieuvre bruxelloise dont l’existence reste à démontrer. Le déficit démocratique tant dénoncé est en fait très largement le résultat de la volonté des États qui y trouvent un intérêt politique tactique des plus utiles.

      


      
        C’est cette attitude qui a mené à l’actuelle impasse de l’Europe. Les options de court terme systématiquement adoptées par les États membres ont transformé l’Union européenne en « Frankenstein » institutionnel, un assemblage baroque de dispositions visant à préserver l’autonomie des États. L’ouverture à de nouveaux membres de l’Europe de l’Est – 10 nouveaux membres ont intégré l’Union en juin 2004 – a renforcé cette dimension purement confédérale. Les nouveaux entrants, soumis par l’urss pendant des décennies, sont fortement nationalistes, et apportent donc leur soutien à une lecture purement intergouvernementale des institutions européennes. Jusqu’à présent, le traité de Nice signé en 2000 constitue la clé de voûte de cette cathédrale confédérale. Mais il ne répond à aucun des problèmes suscités par le fonctionnement intergouvernemental des institutions européennes, notamment le déficit démocratique. Il permettait néanmoins une avancée. Comme toujours lorsque les États sont incapables de dépasser leurs contradictions, ils ont ménagé une porte de sortie. Une Déclaration sur l’avenir de l’Union fut jointe au traité de Nice, annonçant l’ouverture d’un grand chantier institutionnel appelé à proposer en 2004 une nouvelle réforme des traités. Ainsi, un projet de traité constitutionnel – trop rapidement décrit comme une « constitution » – pour l’Europe a été débattu au sein d’une convention européenne (février 2002 - juillet 2003) présidée par l’ancien président français Valéry Giscard d’Estaing. La convention a proposé des solutions alternatives pour sortir des blocages actuels : renforcement du rôle du Parlement, démocratisation de la Commission, transformation du Conseil des ministres par la création d’un poste de « Président », nomination d’un ministre des Affaires étrangères. Le Traité constitutionnel adopté en 2004 sur ces bases par tous les gouvernements européens cherchait en fait à rationaliser le fonctionnement de l’ue. Son rejet par la France et les Pays-Bas un an plus tard a plongé le continent dans une crise profonde. Ce refus ne fait pourtant que traduire les insatisfactions vis-à-vis de la construction européenne menée par les États. En France, toutes les craintes d’une société fragilisée par des décennies de crise économique et sociale se sont focalisées contre le traité européen. Il a aussi été victime d’un regain nationaliste indéniable. Le souverainisme est en effet le produit du réveil nationaliste qui secoue le continent depuis le début des années 1990. Initié par la libération de l’Europe de l’Est, il s’est maintenant définitivement inscrit dans le paysage politique de l’Europe de l’Ouest, ouvrant ainsi une période d’incertitudes pour la construction européenne.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] L’expression apparaît dans le fameux « Discours de l’Horloge » que Robert Schuman, alors ministre français des Affaires étrangères, prononce le 9 mai 1950 pour annoncer la création de la ceca. On trouve dans l’ouvrage de Ernst Haas, The Uniting of Europe (Stanford University Press, 1968), la théorisation fonctionnaliste de ces intuitions politiques.
        

      


      
        
          [2] Les chiffres sont tirés de Dominique Reynié (dir.), L’opinion publique européenne en 2005, Paris, La Table ronde, 2005.
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    L’impasse actuelle ne peut se résoudre que de deux façons différentes. La première est celle d’un « détricotage » des politiques européennes, c’est-à-dire une remise en cause des accomplissements européens. Le risque est réel, comme l’illustre le débat autour d’une « renationalisation » de la pac (Politique agricole commune), euphémisme synonyme de « démantèlement ». C’est bien une des politiques fondatrices de l’Europe qui serait ainsi mise à bas. Ce risque est cependant moins probable que sa version plus légère, celle de la stagnation. Le coup d’arrêt porté à l’intégration européenne peut tout simplement s’avérer insurmontable. L’Europe demeurerait alors ce qu’elle est actuellement, c’est-à-dire un grand marché doté d’une monnaie unique, mais dépourvu de toute dimension politique. D’un strict point de vue légal, c’est là d’ailleurs le résultat direct du vote français de 2005, puisque seul le traité de Nice reste en vigueur.

  


  
    La seconde option qui soit disponible est celle du saut en avant. Depuis son lancement, l’Europe n’a jamais été portée par un mouvement explicitement « fédéraliste » qui, donnant enfin une véritable dimension politique au débat européen, mettrait en avant un projet pour promouvoir une identité européenne « substantielle ». L’Europe n’est pas condamnée à n’être qu’une coquille vide. Certes, dans les cas que nous avons présentés, la langue commune, la similitude de l’héritage culturel sont autant d’éléments qui ont permis d’élaborer des institutions fédérales, ce qui semblerait indiquer l’impossibilité pour le Vieux Continent de s’intégrer au sein d’institutions du même type. Mais, l’Europe ayant un parcours historique totalement différent de celui des anciennes colonies britanniques, il est envisageable qu’elle se dote d’une identité propre dont les bases soient différentes. Ainsi, la dose d’homogénéité requise pour bâtir un système fédéral peut très bien ne pas inclure la langue – comme l’indique l’Inde. Un parcours historique commun, une identité religieuse définie, des problèmes similaires, autant d’éléments qui pourraient contribuer à cimenter un projet et une identité européens, à partir desquels pourrait avoir lieu un véritable débat.

  


  
    Comme le montrent tous les exemples de fédération étudiés jusqu’à présent, la montée d’un clivage opposant fédéralistes et antifédéralistes à l’échelle de tous les États serait, en elle-même, un signe de « fédéralisation ». Le dépassement de systèmes partisans nationaux, et leur remplacement par des partis politiques européens, serait l’aboutissement de ce processus. La constitution d’un système partisan transcendant les frontières étatiques est une condition impérative pour le développement et la permanence de structures fédérales. Tant que les partis politiques en Europe s’exprimeront uniquement dans le cadre national, une intégration de type fédérale n’est pas envisageable. C’est donc potentiellement au sein des partis politiques du Parlement européen que pourrait naître le mouvement politique « fédéraliste » et transnational nécessaire pour passer à une Europe politique des citoyens et abandonner l’Europe économique des États. Il renouerait ainsi avec le projet de Jean Monnet lorsqu’il déclarait : « Nous ne coalisons pas des États, nous unissons des hommes. » Atteindre cet objectif est possible. C’est à chaque citoyen européen qu’il revient de décider si cela est souhaitable.

  


   


  

  Conclusion générale


  
    

  


  
    Le fédéralisme est une alternative institutionnelle au modèle unitaire caractéristique des États-nations. Il n’est pas uniquement ce que les Européens y ont longtemps vu, c’est-à-dire un modèle imparfait. Il n’aboutissait pas à une intégration unitaire. Il restait à mi-chemin sur la voie de la nationalisation. Les Américains ont eux-mêmes longtemps conservé cet a priori. Mais cette perspective est erronée, car l’intégration sur un mode unitaire n’est plus la fin ultime de tout ordre politique. Le monde contemporain voit au contraire le développement de systèmes fédéraux sur l’ensemble de la planète, afin de gérer des ensembles culturels fort divers de taille continentale. Une fédération doit certes générer un espace public commun dont la légitimité passe par une certaine dose d’homogénéité culturelle, une acceptation des procédures constitutionnelles, et la résolution des attentes des citoyens. C’est ce que nous avons appelé « nationalisation » dans les cas américain, australien et canadien. Mais, dans le cas du Vieux Continent, un tel développement – encore à venir – serait plus adéquatement défini par une « européanisation ». Pour les anciennes colonies britanniques, il s’agissait de cimenter l’Union en créant un projet national ; pour l’Europe, il conviendrait d’intégrer les nations dans un projet européen. Dans les deux cas, le problème est de créer une nouvelle source de légitimité politique qui dépasse les frontières des États. Ils constitueraient ainsi, ensemble, une nouvelle structure. L’objectif est moins l’intégration unitaire que la création d’un espace de dialogue pour gérer des projets communs.

  


  
    Modèle alternatif à l’État-nation, le fédéralisme n’en a pourtant pas la beauté conceptuelle. L’idée de départ en est simple : briser l’atome de la souveraineté, pour ensuite répartir les compétences entre les différents niveaux de gouvernement. La souveraineté n’est plus clairement localisée dans un peuple, dont l’État central est l’émanation directe. La vie politique des différentes fédérations étudiées indique que la localisation précise de la souveraineté est un élément central des débats publics – comme l’illustrent les États-Unis jusqu’à la guerre de Sécession. Les réponses apportées sont variables suivant les pays et les époques. En ce sens, il n’existe pas un seul modèle de fédéralisme intangible. Chaque pays a défini un équilibre différent à chaque moment de son histoire. Toute fédération est donc une expérience politico-institutionnelle unique. Comme l’avait bien vu Carl Friedrich, le fédéralisme est « un processus dynamique dans la recherche d’équilibres variables » (1968). L’arrangement institutionnel évolue en permanence, et même une disposition aussi essentielle que le partage des compétences n’est identifiable qu’empiriquement et pas théoriquement. Le balancier des systèmes fédéraux passe alternativement de périodes centralisatrices à des périodes décentralisatrices. Il convient donc de parler des fédéralismes, au pluriel, et de garder à l’esprit que la pratique fédérale est l’élément essentiel, bien plus que le principe de départ qui, lui, est des plus simples.

  


  
    Si la dimension théorique est faible, la dimension idéologique, elle, peut être non seulement extrêmement dense, mais aussi fluctuante. La dispersion géographique du pouvoir peut en effet prendre tour à tour des teintes conservatrices et progressistes. Aux États-Unis, le fédéralisme a été d’abord un instrument pour assurer le pouvoir aux élites dirigeantes désireuses de créer une nation américaine. Quelques décennies plus tard, au contraire, les démocrates jacksoniens en ont fait un moyen de rapprocher le pouvoir du peuple et de limiter celui des élites. C’est également grâce à la décentralisation caractéristique du fédéralisme que certains États américains ont pu mener des expériences politico-sociales innovantes au tournant des xixe et xxe siècles : droit de vote des femmes, premiers programmes sociaux (retraite, assurance-maladie). Mais le fédéralisme est maintenant récupéré par les conservateurs, comme il l’a été par les sécessionnistes esclavagistes entre 1830 et 1860. En Europe, la réflexion autour du fédéralisme a été menée par des penseurs chrétiens, ou bien par des socialistes libertaires comme Proudhon. Ainsi, la forme institutionnelle fédérale est aisément récupérée pour promouvoir des idéologies totalement opposées. Dans ces conditions, le fédéralisme compris cette fois comme mouvement politique peut acquérir des significations totalement différentes : aussi bien décentralisateur que centralisateur, aussi bien progressiste que conservateur. On ne peut comprendre la signification de l’expression qu’en la replaçant dans son contexte. Il s’agit d’un vocable « attrape-tout », ce qui reflète la nature pragmatique de ce bricolage institutionnel. Dans ces conditions, l’ « antifédéralisme » est lui aussi conceptuellement creux : mouvement décentralisateur dans l’Amérique de la fin du xviiie siècle, il est spontanément compris en France comme un mouvement jacobin, centralisateur. Une démarche de fédéralisme comparé doit donc se débarrasser de tout préjugé attribuant une signification substantielle, intangible au terme de « fédéralisme ». Le premier réflexe de l’observateur est de reconstituer les logiques politiques qui président à l’emploi du terme. Comme le disait le président américain Woodrow Wilson, dans son livre Constitutional Government in the United States (1908) « La question de l’équilibre entre les États fédérés et l’État fédéral (...) ne peut jamais être résolue par l’opinion d’une seule génération, car il s’agit d’une question de croissance. Chaque étape de notre développement économique et politique lui ajoute une nouvelle dimension et la renouvelle » (p. 173). On ne saurait mieux dire le caractère perpétuellement ouvert de l’interrogation fédérale.
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